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 DE LA JUSTICE CRIMINELLE PENDANT L'ANNÉE 

1850 « 
JUSTICE 'CRIMINELLE. — Cour d'appel de Rennes (ch. cor* 

rect ): (gestion de récidive; rupture de tan. — Cour 

d'assises de la Seine •• Assassinat commis par une femme 

sur son mari. 
QUESTIONS DIVERSES. 

C IIKON'IOUE. ' 

COMPTE-BEN»" DE LA JUSTICE ORIBUMEI.I.E 

PENDANT L'ANNIE 1850. 

(fou la Gazette des Tribunaux des 23, 24, 25-26, 27, 28 
( et 30 octobre.) 

IIIe PARTIE. — RÉCIDIVES CRIMINELLES ET CORRECTION-

NELLES. — NOMBRE PROPORTIONNEL DES FEMMES PARMI 

LES RÉCIDIVISTES. NOMBRE DE CONDAMNATIONS ANTÉ-

RIEURES SUBIES PAR LES RÉCIDIVISTES. — NATURE DES 

PEINES PRÉCÉDEMMENT SUBIES PAR LES RÉCIDIVISTES. — 

DISTRIBUTION DES RÉCIDIVISTES D'APRÈS LA NATURE DES 

CRIMES ET DÉLITS POUR LESQUELS ILS ONT ÉTÉ JUGÉS LA 

PREMIÈRE ET L\ DERNIÈRE FOIS. — RÉSULTAT DES POUR-

SUITES. — RECIDIVES PAR DÉPARTEMENT. — RÉCIDIVES 

DANS LEUR RAPPORT AVEC LES MAISONS CENTRALES. RÉ-

CIDIVES DANS CIIAOjUE BAGNE OU MAISON CENTRALE. — MAI-

SONS D'ÉDUCATION PÉNITENTIAIRE ET COLONIES AGRICOLES 

PÉNALES. —- IV e PARTIE. — TRIBUNAUX DE SIMPLE PO-

UCE. 

TROISIÈME PARTIE. 

Récidives criminelles et correctionnelles. — Les antécédents 
judiciaires des individus traduits devant les Cours d'assises 
et les Tribunaux correctionnels sont, tous les ans, recherchés 
avec soin, et ils sont constatés dans les comptes généraux de 
l'administration de la justice criminelle, pour les accusés, à 
partir de 1826; pour les prévenus, à partir de 1828. 

Toutefois oe renseignement ne peut pas être recueilli à l'é-
gard de tous les prévenus. Les investigations du ministère pu-
blic ne sauraient s'étendre aux délinquants jugés directement 
à la requête des administrations publiques ou des parties ci-
viles, parce que les affaires qui les concernent ne fixent son 
attention que le jour même de l'audience où elles sont por-
tées. 

Un tableau annexe fait connaître le nombre des récidives 
constatées annuellement parmi les accusés et les prévenus ju-
gés à la requête du ministère public, en distinguant les peines 
précédemment subies. 

Il résulte de ce tableau que le nombre des récidives a été 
croissant chaque année, mais que le rapport des récidivistes 
au total des accusés et des prévenus, après s'être élevé pro-
gressivement de 1826 à 1840, s'est maintenu à peu près sta-
tionnaire pendant les dix dernières années. 

L'accroissement assez sensible qui s'est manifesté à dater de 
1833 est dû à deux causes; d'abord à un changement de lé-
gislation : les infractions au ban de surveillance, qui jusqu'a-
lors avaient été réprimées admiuistrativement, ont dû être, 
d'après la loi du 28 avril 1832, soumises aux Tribunaux cor-
rectionnels, qui jugent, année moyenne, environ 3,000 préve 
mis de celte espèce d'infraction. Une deuxième cause d'accrois-
sement du nombre des récidives pour les prévenus vient d'une 
modification dans le mode des relevés. Avant 1835, lorsqu'un 
prévenu en récidive était jugé plusieurs Ibis dans le courant 
do la même année par le même Tribunal, il n'était compté 
qu'une fois dans les tableaux des récidives. Depuis 1835, il a 
semblé plus exact de le porter, dans ces tableaux, autant "de 
lois qu'il a subi de jugements pendant l'année, en ayant soin 
seulement d'indiquer le nombre de ces jugements multiples. 

De 1841 à 1850, il y a eu, année moyenne, 251 accusés en 
récidive sur 1,000, un peu plus d'un quart. Pour les prévenus, 
la proportion n'est que de 173 sur 1,000: du cinquième au 
sixième. La différence tient peut-être un peu à ce que les ren-
seignements sont recuillis avec plus d'exactitude à l'égard des 
accusés, qui sont toujours soumis à une minutieuse instruc-
tion préparatoire, tandis qu'une grande partie des prévenus 
•M jugée sur citation directe ; mais elle est due surtout à ce 
que certaines catégories de prévenus, qui sont très nombreux, 
présentent toujours un petit nombre proportionnel de récidi-
ves, notamment les prévenus de coups et blessures, de chasse 
sans permis, etc., etc. 

La proportion moyenne pour les accusés et les prévenus 
''«unis de ces dix dernières années est de 178 récidives sur 
1,000. 

Nombre proportionnel des femmes parmi les récidivistes. — 
Lu police correctionnelle, les récidives sont aussi fréquentes 

parmi les femmes que parmi les hommes. Mais il n'en est pas 
a 'usi devant les Cours d'assises; et taudis que, sur 1,000 hom-

"'fs accusés, on compte 279 récidivistes, il n'y en a que 118 sur 
'iWO femmes accusées. 

Si les femmes jugées en police correctionnelle comptent pro-
portionnellement u n plus grand nombre de récidivistes quecelles 
jjî} *Oftt traduites devant les Cours d'assises, c'est que les pre-

eres sont poursuivies en assez grand nombre pour les délits 
4ui tournisseut le plus de récidives. 

es nombreuses condamnations antérieures subies par un 
° aut* nombre d'accusés et de prévenus en récidive attestent 
IIP?1 l3t;u '' s mettent a profit, pour leur amendement, les 

qui leur sont infligées. 
^J|<y»ore de condamnations antérieures subies par les réci 
onJ • — Sur 4 Ouf) accusés ou prévenu» en récidive, on en 
C0»Pte, en moyenne: 

tio,°° n ayanl subi qu'une condamnation antérieure, correc-

q«at °
U in,amantG

; *Wen ont subi deux; 107, trois; 65, 

dix 

6,566 

193,016 • 

3i 

1,000 

Il serait difficile de déterminer d'une manière précise quel 
est le rapport du nombre des récidivistes de chacune des cinq 
catégories précédentes au nombre total des libérés de chaque 
espèce de peine ; mais ce rapport peut être indiqué, et il le 
sera ultérieurement, pour les libérés des bagnes et des mai-
sons centrales 

170 
476 
354 

52 
818 
•130 
rrombfs' 

; et plus 

Rature des 

cinq; 30, six; 22, sept; 16, huit; 12, neuf; 48 

peines précédemment subies par les récidivistes. 
18iJ

e
? A^?'9^ accusés et prévenus jugés en récidive, de 

nés •
 U

 inclusivement, avaient été précédemment condam-

travaux forcés, 

* J» réclusion, 
A1

 emprisonnement de plus 
d un an,

 F 

Emprisonnement d'un 
8 « et moins. 

9,869 soit 
7,387 

49,332 

119,862 

51 sur 1,000 
38 

256 

621 

Distribution des récidivistes d'après la nature des crimes et 
délits pour lesquels ils ont été jugés la première et la dernière 
fois. — Un tableau annexe fait connaître le nombre propor-
tionnel des récidives parmi les accusé et les prévenus jugés de 
1846 à 1850, pour les crimes et les délits les plus graves et 
les plus nombreux, et il indique en même temps pour quels 
crimes ou délits ils avaient été jugés à leur début dans la car-
rière criminelle. 

Il résulte de ce tableau qu'après les prévenus de rupture de 
ban, qui sont tous en récidive, ce sont les prévenus de vaga-
bondage qui présentent le nombre proportionnel le plus élevé 
de récidivistes (380 sur 1,000). Ensuite viennent les accusés de 
vols qualifiés (366 sur 1,000), les prévenus de mendicité (355 
sur 1,000), les accusés de coups et blessures envers des ascen-
dants (323 sur 1 ,000), de fausse monnaie (248 sur 1 ,000), d'as-
sassinat (228 sur 1,000), les prévenus d'escroquerie (217 sur 
1,000), de vols simples (196 sur 1.0C0). Il n'y a que 25 réci-
divistes sur 1 ,000 prévenus de délit de chasse, 83 sur 1,000 
prévenus de coup et blessures volontaires. 

Sur les 22,099 récidivistes jugés annuellement de 1846 à 
1850, il y en avait 7,537, un peu plus du tiers (341 sur 1,000), 
qui étaient en dernier lieu poursuivis pour des vols simples 
ou qualifiés ; 8,366, moins de deux cinquièmes (379 sur 1,000), 
étaient prévenus de mendicité, de vagabondage ou de rupture 
de ban. 

Des .vols simples ou qualifiés avaient motivé les premières 
condamnations encourues par!0,532 de ces récidivistes, près de 
la moitié (477 sur 1,000) ; 4,787, plus d'un cinquième (217 sur 
1,000), avaient été condamnés la première fois pour vagabon-
dage et mendicité; 2,167, près d'un dixième (98 sur 1 ,000), 
pour conps et blessures volontaires; 1,176, un vingtième (53 
sur 1,000), pour rébellion, outrages ou violences envers des 
fonctionnaires ou agents de la force publique. 

Résultat des poursuites. — Les Cours d'assises et les Tribu-
naux correctionnels se montrent sévères envers les récidivistes, 
en ce sens surtout qu'ils en acquittent un assez petit nombre. 
Voici quel est, année moyenne, le résultat des poursuites pour 
les récidivistes et pour les accusés et les prévenus sans anté-
cédents judiciaires. 

Sur 1 ,000 accusés en récidive, on en compte : 
Acquittés, 
Condamnés à des peines afflictives et infamantes, 
Condamnés à des peines correctionnelles, 
Sur 1,000 prévenus ou récidivistes, on compte : 
Acquittés, 
Condamnés à l'emprisonnement, 
A l'amende, _V" : ' 
Si les Tribunaux correctionnels acquittent un petit 

proportionnel des prévenus en récidive, ils se montrent souvent 
d'une grande indulgence dans l'application des peines encou-
rues, et les réduisent même au-dessous du minimum fixé par 
la loi eu invoquant l'art. 463 du Code pénal. Beaucoup de réci-
divistes abusent de cette indulgence pour commettre prompte-
ment de nouveaux délits qui motivent immédiatement de nou-
velles poursuites. 

C'est ainsi que sur un nombre moyen de 1,000 prévenus en 
récidive, 847 seulement ne sont jugés qu'une fois dans l'année ; 
127 le sont deux fois, et 26 de trois à sept fois, soit par le 
même Tribunal, soit par des Tribunaux différents. 

En appliquant à ces individus une peine plus sévère et en 
rapport avec leurs fâcheux antécédents, les Tribunaux évite-
raient, chaque année, les frais de trois à quatre mille juge-
ments. 

Récidives par département. — Le nombre proportionnel des 
récidives parmi les accusés elles prévenus varie beaucoup d'un 
département à l'autre. De 18 sur 100 en moyenne pour toute 
la France, ce nombre s'élève jusqu'à 33 sur 100 dans la Seine; 

30 sur 100 dans la Seine-Inférieure ; 
26 dans le Nord et le Pas-de-Calais ; 
24 dans la Marne et Seine-et-Oise; 
23 dans l'Aisne et la Somme; 
21 dans la Meurthe et les Vosges; 
20 dans la Moselle ; 
19 dans le Calvados, Seine-et-Marne, les Côtes-du-Nord, 111e-

et-Vilaiue, l'Eure. 
Dans Maine-et-Loire, le Bas-Rhin, la Haute-Marne, le Rhône, 

la Meuse, le Loiret, le Finistère, il est de 18 sur 100, comme 
pour toute la France. 

Il est inférieur à la moyenne dans 63 départements. Dans 17 
il n'atteint pas 10 sur 100, savoir : la Corse (5) ; les Landes 
(6); la Creuse, la Haute-Loire (7); le Lot, les Basses-Alpes,- la 
Corrèze, l'Hérault, l'Ardèche, la Lozère, l'Allier, le Cantal, le 
Tarn (8) ; le Gers, l'Indre, la Charente-Inférieure, l'Ariége (9). 

Ces derniers départements se font en général remarquer par 
le petit nombre des accusés et des prévenus jugés chaque année 
relativement à leur population. 

Presque tous les premiers, au contraire, en présentent un 
nombre élevé. 

Récidives dans leur rapport avec les maisons centrales. — 
La faveur marquée avec laquelle l'opinion publique a accueilli 
le projet de loi relatif à la suppression des bagnes témoigne 
assez combien il était urgent de renoncer à un mode de ré-
pression qui, au lieu de déterminer l'amendement du coupa-
ble, tendait à le dégrader et à rendre extrêmement difficile son 
retour au bien. Mais il est évident que là ne devra pas s'arrê-
ter la réforme de notre système pénitentiaire; car, à en juger 
par ses effets, le régime des maisons centrales n'est pas meil-
leur que celui des bagnes. Elles aussi ne rendent souvent à la 
société les individus qu'elles devraient corriger que pour les 
ressaisir bientôt chargés de nouveaux crimes on déli.s. 

Un tableau fait connaître pour les libérés des bagnes et pour 
les libères des maisons centrales combien d'entre eux sont re-
pris et jugés pour de nouveaux crimes ou délits dans les cinq 
années qui suivent leur libérali u. 

De 1830 à 1846, le nombre des libérés des bagnes est 
de 

Repris dans les cinq ans. 
Libérés des maisons centrales, 

Savoir : 
Hommes. 77,166 
Femmes. 21,760 

Repris dans les cinq ans de la libération. 31,468 
Savoir : 

Hommes. 26 ,269 
Femmes. 5,199 

Le nombre proportionnel des récidives a été longtemps 
moins élevé parmi les libérés des bagnes que parmi les libères 
des maisons centrales. Mais depuis quelques année* c'est le 

contraire qui se remarque. , 
Les hommes libérés des maisons centrales, de 1843 a lo40, 

n'ont donné, dans les cinq ans qui ont suivi leur libération, 
que 372 récidives sur 1,000 libérations; les libérés des ba-

gnes en ont donné 397. . 
Parmi les libérés de» bagnes, il y en a, tous le*an», un plus 

grand nombre proportionnel de repris et jugés de nouveau 
pour rupture de ban que parmi les libérés des maisons cen-
trales, et cela se conçoit, puisque tous les forçats sont placés 
pour toute leur vie sous la surveillance de la haute police, tan-
dis que beaucoup de libérés des maisons centrales n'y sont pas 
assujettis. Mais il n'est pas aussi facile d'expliquer pourquoi 
les forçats libérés commettent proportionnellement plus de 
vols qualifiés que les libérés des maisons centrales, à moins 
que la défiance qui les entoure ne les oblige peut-être à re-
courir plus lréquemment aux moyens violents pour satisfaire 
leur cupidité. Le petit état ci-après fait connaître pourlesuns 
et pour les autres la nature des crimes ou délits qui ont mo-
tivé les nouvelles poursuites, le résultat de celles-ci et le nom-
bre des nouvelles condamnations prononcées contre chaque li-
béré pendant cinq ans. 

Voici d'après la nature des crimes ou délits pour lesquels 
les libérés ont été repris et jugés dans les cinq ans de la libé-
ration, la proportion fournie sur une moyenne de 1,000 li-
bérés par les bagnes et les maisons centrales : 

BAGNES. MAISONS CENTRALES. 

338 170 hommes 72 femmes. Vols qualifiés. 
Autres crimes. 
Vols simples, escro-

querie ou abus de 
confiance. 

Mendicité ou vaga-
bondage. 

P • >iiire de ban. 
Autres délits. 

298 

227 
53 

30 

477 

109 
146 

68 

Totaux. 1,000 1,000 

12 

619 

110 
137 

50 

1000 

Voici le résultat des poursuites à l'égard de ces libérés, d'a-
près le lieu de leur peine : 

Acquittés. 
Condamnés à des pei-

nes afflictives et 
infamantes. 

— à plus d'un 
au d'emprisonne-
ment. 

— à moins d'un 
an d'emprisonne-
ment ou à l'amende 

Totaux. 

BAGNES. 

19 
MAISONS CENTRALES. 

25 hommes 25 femmes. 

349 133 

343 537 

289 285 

1,000 

52 

614 

309 

1,000 1 ,000 

Voici maintenant le nombre de jugements rend us contre ces 
mêmes libérés dans les cinq ans qui ont suivi leur libéra 
tion : 

Jugés de nouveau 
un seule fois. 
— deux fois. 
— trois fois. 
— quatre fois 
et plus. 

Totaux. 

BAGNES. 

556 
221 
119 

134 

1,000 

MAISONS CENTRALES. 

562 hommes 

203 
102 

133 

638 femmes 
200 

71 

91 

-1,000 

libérés des bagnes 
10,264 
3,046 

98,926 

1,000 

L'infraction à la loi dont les libérés se rendent le plus fré-
quemment coupables, ceux des bagnes comme ceux des mai-
sons centrales, est le vol simple ou qualifié. Près des deux 
tiers sont repris pour des faits de ce genre. Un autre quart 
est poursuivi pour mendicité, vagabondage ou rupture de 
ban : délits qui, comme le vol, témoignent de la répugnance 
qu'éprouvent ceux qui les commettent à demander leur exis-
tence au travail. 

Les Tribunaux acquittent très rarement les libérés qui com-
paraissent devant eux pour de nouveaux méfaits ; mais ils se 
montrent très souvent indulgents dans l'application de la pei-
ne; car ils ne prononcent contre près d'un tiers de ces indivi-
dus que dé courtes peines de moins d'un an d'emprisonne-
ment, quand leur état de récidive légale semblerait demander 
qu'ils fussent traités avec plus de rigueur. Cette indulgence 
leur permet, comme le constate le dernier paragraphe du pe-
tit état précédent, de devenir l'objet de plusieurs poursuites 
dans les cinq ans qui suivent leur libération. Les premières 
ont habituellement pour cause la rupture de ban. Pour se li-
vrer plus aisément à leur vie de désordre, ces malheureux 
cherchent d'abord à se soustraire à toute surveillance. 

C'est en général dans la première et la deuxième année de 
la sortie de prison que la plupart des libérés tombent en réci-
dive. Bien peu sont repris durant les années suivantes. Et l'on 
remarque que les rechutes ne sont pas moins fréquentes parmi 
ceux qui sortent avec des pécules assez élevés que parmi ceux 
qui n'avaient rien ou presque rien gagné pendant leur dé-
tention, parmi ceux qui savaient lire et écrire que parmi les 
illettrés. 

Récidives dans chaque bagne ou maison centrale. — Des 
trois bagnes, c'est celui de Toulon qui présente, presque tous 
les ans, le nombre proportionnel de récidives le plus élevé. 

Parmi les 21 maisons centrales, celle de Poissy occupe le 
premier rang sous ce rapport. Durant les dix dernières an-
nées, le nombre proportionnel des récidives a varié de 50 à 
58 sur 100 libérés de cette maison. Et il est bien certain que 
tous les récidivistes n'ont pas été connus; plusieurs, à l'aide 
de faux noms, cachent leurs antécédents judiciaires. 

La proportion des récidives constatée a varié : 
De 45 à 50 sur 100 libérés de Melun ; 
De 41 à 48 sur 100 libérés de Loos ; 
De 38 à 48 sur 100 libérés de Gaillon; 
De 30 à 48 sur 100 libérés de Rennes ; 
De 31 à 41 sur 100 libérés du Mont-Saint-Michel ; 
De 35 à 40 sur 100 libérés de Clairvaux et de Beaulieu. 

Elle n'a pas dépassé 34 sur 100 libérés de Nîmes, 36 sur 100 
libérés de Fontevrau.lt, 37 et 38 sur 100 libérés d'Embrun et 
d'Eysses. 

Ces inégalités tiennent moins, il faut le reconnaître, au ré-
gime des maisons centrales qu'à la composition de leur popu-
lation. Et la maison de Poissy ne compte tant de récidives que 
parce qu'elle reçoit presque exclusivement les condamnés du 
département de la Seine, qui sont incontestablement les plus 
pervertis de tous. U en est de même pour le bagne de Toulon. 

La proportion des récidives est toujours inoins élevée parmi 
les femmes que parmi les hommes. Elle a varié : 

De 12 à 21 sur 100 libérées de Limoges et de Montpellier; 
De 19 à 26 sur 100 libérées de Fontevrault ; 
De 16 à 27 sur 100 libérées de Clairvaux ; 
De 12 à 28 sur 100 libérées de Cadillac. 

La maison de Vannes et celle de Loos sont les seules qui 
donnent pour les femmes un nombre proportionnel de récidi-
ves presque aussi élevé que celui qui a été constaté pour les 
hommes. U varie de 31 à 46 sur 100 à Vannes, et de 26 à 46 
sur 100 à Loos. 

Maisons d'éducation pénitentiaire et colonies agricoles pé-
nales. — Ha été établi depuis quelques années des quartiers 
distincts pour les jeunes détenus dans certaines maisons cen-
trales, et notamment à Fontevrault, à Gaillon et à Loos. Ils y 
sont appliqués aux travaux -de l 'agriculture et aux travaux in-
dustriels alternativement. 

11 existe, en outre, 18 établissements spéciaux pour les jeu-
i nés condamnés : 10 colonies agricoles pénales dont les princi-

pales sont Mettray, le Val-d'Yèvre (Cher), Petit-Bourg, le Pe-
tit-Quevilly près Rouen*, Saint-Uan (Côtes-du-Nord), Ste-Fey 
(Dordogne) et Oslwald près Strasbourg; et 6 maisons d'édu-
cation pénitentiaire, à Paris, à Bordeaux, à Lyon, à Stras-
bourg, à Marseille et à Toulouse. Les essais, dans la plupart 
de ces établissements, sont trop récents pour qu'il soit possi-
ble d'en apprécier les effets au. point de vue des récidives, qui 
sont d'ailleurs très difficiles à constater. Jusqu'à présent, cha-
cun de ces établissements n'a pas eu sa circonscription pro-
pre, comme les maisons centrales. Ils reçoivent des jeunes dé-
tenus de tous les départements indistinctement. La population 
de Mettray, par exemple, se- compose do jeunes condamnés (le 
20 déparlements, du nord, de l'est, de l'ouest et du centre de 
la France. Il en résulte que, lorsque les jeunes libérés sont 
rentrés dans leur département d'origine, et qu'ils y deviennent 
l'objet de nouvelles poursuites, on ignore où ils ont subi leur 
première peine. 

Voici, pour quelques-uns des établissements pénitentiaires, 
le nombre des récidives constatées : 

Mettray, 638 libérations de 1842 à 1850, et 71 récidives : 
11 sur 100. 

Ma rseille, 471 libérations de 1841 à 1850, et 48 récidives : 
10 sur 100. 

Bordeaux, 465 libérations de 1841 à 1850, et 4 4 récidives : 10 
sur 100. 

Lyon, 168 libérations de 1842 à 1850, et 20 récidives : 12 
sur 100. 

Strasbourg, 230 libérations de 1841 à 1850, et 26 récidives : 
11 sur 100. 

Toulouse, 140 libérations de 1841 à 1850, et 14 récidives : 
10 sur 100. 

Petit Quevilly, 107 libérations de 1846 à 1850, et 11 récidi-
ves : 11 sur 1C0. 

Paris (maison d'éducation pénitentiaire de la Roquette). 
1,237 libérations de 1841 à 1850, et 416 récidives : 33 sur 
100 

Cette dernière proportion est bien considérable, comparée 
aux précédentes; mais il importe de remarquer que toutes les 
récidives, parmi les libérés de la Roquette, sont exactement 
constatées, parce que cette maison ne renferme que des déte-
nus du département de la Seine, et que c'est dans ce départe-
ment qu'ils commettent les nouveaux délits pour lesquels ils 
sont jugés en récidive. 

QUATRIÈME PARTIE. 

Tribunaux de simple police.— \\ y a en France 2,681 Tribu-
naux de simple police. De 1820 à 1850 ils ont prononcé en-
semble 3,729,205 jugements : 153,643 seulement de plus que 
les 361 Tribunaux correctionnels. 

Le nombre moyen annuel des jugements rendus par les Tri-
bunaux desimpie police» a plus que doublé en vingt-cinq ans. 

De 97,568, de 1826 à 1830; 
De 102,757, de 1831 à 1835; 
De 148,295, de 1836 à 1840; 
De 199,878, de 1841 à 1845; 
De 197,343, de 1846 à 1850. 

S'il y a lieu de s'affliger de l'augmentation du nombre des 
arrêts et des jugements en matière criminelle et correction-
nelle, peut-être faut-il s'applaudir au contraire de l'accrois-
sement du nombre des jugements de simple police, parce 

qu'ils attestent la sollicitude des magistrats pour assurer la 
sécurité et le bien-être des habitants, et que, d'ailleurs, les ac-
tes que répriment ces jugements n'offrent généralement en 
eux-mêmes aucun caractère de perversité. 

Les Tribunaux de simple police ne sont jamais moins occu-
pés que dans les temps de troubles et de discordes civiles. 
Alors de minimisnon curât pretor. C'est ainsi qu'en 1831 
après la révolution de juillet 1830, le nombre des jugements 
desimpie police descend à 76,000, après avoir été de 100,000 
environ les années précédentes. En 1848 le même fait se' re-
produit : de 240,000 que l'on comptait en 1845 et en 1847, le 
nombre de ces jugement est descendu à 109,0(J0. En 1849' il 
est remonté à 173,000, et à 230,000 en 1850. 

Les 3,720,205 jugements rendus par les Tribunaux do sim-
ple police s'appliquaient à 4,958,862 inculpés, nombre à peu 
près égal à celui des prévenus jugés en police correctionnelle. 
Ils ont été : 

589,634 (119 sur 1,000) acquittés; 

4,123,614 (831 sur 1,000) condamnés à l'amende seule-
ment; 

217,852 (44 sur 1,000) condamnés à l'emprisonnement; 

27,762 (6 sur 1,000) ont été l'objet de déclarations d'incom-
pétence. 

Ainsi ces Tribunaux acquittent un peu plus du dixième 
seulement (119 sur 1,000) des inculpés traduits devant eux; 
ils en condamnent plus de huit dixièmes (831 sur 1.0Û0)à l'a-

mende seulement ; et moins d'un vingtième (41 sur 1,000) à 
de très courtes peines d'emprisonnement d'un à cinq jours. 
Environ 6 sur 1,000 sont renvoyés devant d'autres juridic-
tions. 

Les contraventions réprimées par les Tribunaux de simple 
police se classent ainsi qu'il suit, quant À leur objet 

1° Contraventions rurales, 
2° Contraventions / à la propreté et à la sa-

aux lois et rè-l lubrité publiques, 
glements rela- j à la tranquillité et à la 
tifs \ sécurité publiques, 

3° Autres contraventions diverses, 

293 sur 1,000 

108 

449 
152 

1,000 

Le Tribunal de simple police de Paris rend chaque année à 
lui seul, près d'un septième (137 sur 1,000) du nombre total 
des jugements prononcés par les 2,681 Tribunaux de simple 
police ensemble. Ceux de Marseille, de Nantes, de Lyon de 
Caen, de Toulouse, de Lille et de Bordeaux, prononcent' en-
semble à peu près le même nombre de jugements que le Tri-
bunal de simple police de Paris. 

Si l'on retranchait les jugements rendus par cent Tribunaux 
de simple police des villes les plus importantes, il ne resterait 
pas un nombre moyen annuel de 20 jugements pour chacun 
des 2,581 autres Tribunaux. Plusieurs ne rendent pas un seul 
jugement dans l'année. 

On ne compte guère, année moyenne, plus de 300 jugements 
de simple police attaqués par la voie de l'appel ; c'est un ap-
pel pour 640 jugements, et les trois cinquièmes sont con-
firmés. 

(La suite au prochain numéro.) 

JUSTICE CHUUIIXELEE 

COUR D'APPEL DE RENNES (ch. correct.). 

Présidence de, M. Potier. 

Audience du 16 octobre. 

RUPTURE DE BAN. — QUESTION ftC RECIDIVE. 

Le délit de rupture de ban t,è peut constituer celui qui s'en est 

rendu coupable en étal de récidive légale. 

Mathurin Lebreton, dix fois repris de justice et condam-

ne notamment a huit ans de travail* forcés et à la surveil-
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lance à vio parla Cour d'assises d'Ille-et- Vilaine, s'est 
porté appelant d'un jugement du Tribunal de Saint-Mal©, 
en date du 30 septembre 1852, qui l'a condamné à cinq 
années d'emprisonnement, comme atteint et convaincu 
d'avoir rompu son ban de surveillance, ce qui le consti-
tuait, suivant le Tribunal, en état de récidive légale. 

La Cour, après avoir entendu M* Dorange, avocat nom-
mé d'office, a réformé cette décision en' ces termes : 

« La Cour, » 
« Adoptant au fond les motifs des premiers juges, quant a 

la prévention portée contre Lebreton ; 
« Mais considérant que l'infraction au ban de surveillance 

résultant d'une première condamnation est un délit d'une na-
ture spéciale, qui se rattache à l'exécution de la première con-
damnation prononcée contre le prévenu; que l'inexécution de 
cette condamnation quanta la mesure de police de la surveil-
lance à laquelle il a -été soumis par le premier jugement de 
condamnation, ne peut constituer une récidive passible de 
l'aggravation de peine portée par l'art. 58 du Code pénal, ainsi 
que l'ont à tort décidé les premiers juges ; 

« La Cour déclare Lebreton coupable du délit de rupture de 
ban, et pour réparation, le condamne à quinze mois de pri-
son et aux frais. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 30 octobre. 

ASSASSINAT COMMIS PAU UNE FEMME SUR SON MARI. 

L'accusée est une femme âgée de quarante-six ans, de 
petite taille et vêtue dtt costume des artisans aisés des en-
virons de Paris. Elle porte le deuil de son mari qu'elle a 
tué le 28 juin dernier d'un coup de couteau, dans des cir-
constances que l'acte d'accusation expose ainsi : 

« Le 28 juin 1852, vers deux heures de l'après-midi, le 
sieur Marson, ouvrier maçon, revenait de Saint-Denis à 
l'île Saint-Denis, où il demeurait, en traversant la Seine, 
dans un bateau. 11 était accompagné de plusieurs ouvriers 
maçons, auxquels il voulait faire voir des travaux en cours 
d'exécution, rue du Bocage, à l'île Saint-Denis. 

« Le malheureux Mai son était ivre ; il se laissa tomber 
au moment où il venait de mettre le pied sur la berge. Sa 
femme, alors occupée à éplucher des légumes sur la porte 
de sa demeure, quai de Seine, 40, remarqua l'état d'i-
vresse où il se trouvait. Elle s'avança vers lui, tenant à la 
main un petit couteau à manche blanc et à lame arrondie, 
dont elle se servait pour éplucher ses légumes, et lui a-
dressa des reproches en le traitant d'ivrogne et de fainé-
ant. Une querelle s'en suivit entre le mari et la femme. 
Plusieurs témoins ont affirmé que l'accusée, à ce moment, 
avait frappé, ou essayé de frapper son mari avec son cou-
teau. Toutefois, il paraît certain que Marson ne reçut en-
core aucune blessure. Quant à lui, il donna à sa femme 
plusieurs coups de pied ou coups de poing qui l'obligèrent 
à prendre la fuite. Elle rentra chez elle après avoir jeté ou 
laissé tomber par terre son couteau à manche blanc qu'un 
témoin ramassa et remit à la fille des époux Marson. 

« Dès qu'elle fut rentrée dans son domicile, l'accusée 
prit dans le tiroir d'un buffet un couteau à manche noir et 
à lame affilée, qui devait être dans sa main une arme beau-
coup plus redoutable que celle qu'elle venait d'abandon-
ner. Elle se mit à aiguiser le couteau sur un pavé dans la 
cour qui est commune à son habitation et à celle du té-
moin Legerrier ; elle faisait en même temps entendre des 
menaces terribles contre son mari. « Il faut que je le tue, 
disait-elle. Ce n'est pas pour rien que je repasse mon cou-
teau! On ne dira pas que j'ai peur! Je vais l'aller tuer où 
il sera! » Ces paroles ont été entendues non seulement par 
la propre fille de l'accusée, mais encore par le sieur Le-
gerrier. L'accusée ne tarda point, en effet, à sortir de chez 
elle, suivie de sa fille, qui s'efforçait de l'apaiser. Elle 
rencontra le sieur Chevalier, à qui elle demanda s'il avait 
vu son mari, puis elle ajouta : « Je le trouverai bien, il 
faut que je le lue! » Enan, dix minutes environ après la 
fin de la première scène, qui a été racontée plus haut, la 
femme Marson parvint à découvrir son mari dans la rue du 
Bocage ; il était encore accompagné des mêmes ouvriers 
qui avaient traversé la rivière avec lui, et il leur montrait 
les travaux de maçonnerie, à l'occasion desquels il les a-
vait amenés. 

« Les premiers mots adressés pas l'accusée au malheu-
reux Marson furent de nouvelles injures; Marson se diri-
geant vers elle pour l'obliger à se taire, elle s'écria : « Si 
tu avances je te fiche mon couteau dans le ventre ! » Puis 
le malheureux avançant toujours, sans tenir compte de 
cette menace, elle le frappa de son couteau avec une telle 
violence, que la lame tout entière pénétra dans la poitrine 
au-dessous du sein gauche. Malgré la gravité de sa bles-
sure, Marson eut encore assez de force pour poursuivre 
sa femme qui s'élait enfuie après avoir porté le coup. Il la 
terrassa, la frappa; puis revint près de ses camarades en 
tenantà lamain le couteau qu'il avait retiré lui-même de sa 
poitrine. On l'entendit encore proférer quelques paroles, 
mais bientôt il s'affaissa sur lui-même et expira aussitôt. 
L'autopsie, confiée à un médecin commis par la justice, a 
fait connaître que la lame du couteau avait pénétré à une 
profondeur de 11 cenlimètres, que le poumon avait été 
traversé, et le cœur même atteint par cette horrible bles-
sure. 

« A la vue de son mari expirant, l'accusée, qui avait 
pris la fuite, est revenue sur ses pas. On voudrait croire 
qu'elle était ramenée par le désir de porter secours à sa 
victime; mais à ce moment même on l'entendit dire à sa 
fille, qui pleurait: «Qu'est-ce que ça te fait? tu n'auras 
plus de père ni de mère s'il est mort. C'est un grand bri-
gand, un grand ivrogne; qu'il crève, nous serons tran-
quilles ! » 

M. le président procède à l'interrogatoire de la femme 
Marson. 

IL Depuis combien de temps habitez-vous Saint-Denis? 
— R. Il y a vingt-trois ans. 

D. Vous vous y êtes mariée ? — R. Oui. 
D. Vous avez eu plusieurs enfants? — R. J'en ai eu 

onze, il m'en reste cinq. 
D. Votre ménage a été souvent troublé par des querel-

les? — R. U y en avait tous les jours. 
D. Vous les attribuez à la violence de votre mari? — R 

Oui. 

D. Vous-même, vous êtes très violente? — R. Non 
monsieur. 

D. Votre mari s'adonnait à l'ivresse? — R. Beaucoup 
D. Et vous aussi, d'après ce que disent les témoins? — 

R. Les témoins disent ce qu'ils veulent. 
D. Le 28 juin dernier, votre mari est parti pour travail 

1er? — R. Oui. 

D. U est revenu vers deux heures? — R. Oui, dans son 
bateau. 

D. Il est revenu avec des amis? — R. Oui. 
D. Vous a-t-il paru ivre? — R. Il était un peu en ri 

botte. 

D. Vous lui avez fait des reproches? — R. Oui, parce 
que ses patrons étaient là 

D. Il paraît que vous l'avez injurié; que vous l'avez ap-
pelé grand filou, grand voleur. Il s'est approché de vous 
— R. Il a voulu nie frapper de coups de pied. 

1). Vous épluchiez d, s herbes, et vous aviez un couteau 
à la main ? — R. Je n'avais pas de couteau. 

I). Reconnaissez-vous celui-ci? — R. Très bien; mais 
je ne l'avais pas à la main 

D. Cependant il a été retrouvé près du lieu où vous 
avez parlé àvotremari. — R. C'est possible. 

D. Votre mari vous a quittée après cette première que-
relle? — R. Je suis rentrée chez moi. 

1). Dans un grand état de colère? — R. Dam, je n'étaj| 
pas contente. 

D. Vous avez songé alors à tuer votre mari? — R. Non. 
D. Vous avez pris ce grand couteau dans votre buffet ? 

— R. C'était pour éplucher des herbes. 
D. Vous êtes allée dans votre cour et vous avez aiguisé 

la pointe du couteau sur un pavé de la cour? — R. C'é-
tait pour éplucher des herbes. 

D. Mais vous avez dit, et un de vos voisins, votre fille 
même déclarent que vous avez dit: « Il faut que je le tue.» 
— R. C'est faux. 

D. Vous avez même ajouté : « On ne dira pas que j'ai 
peur, j'aiguise mon couteau devant tout le monde. » — R. 
Je n'ai pas dit ça. 

D. Vous avez été au devant de votre mari? — R. C'était 
pour empêcher qu'il se querellât avec un de ses cama-
rades. 

D. Ce sont de bonnes intentions que les faits n'établis-
sent pas. Vous avez demandé à un témoin de quel côté 
était votre mari, et vous avez répété : « Il faut que je le 
tue. » — R. Je ne pense pas avoir dit ça. 

D. M. Chevalier en dépose; il vous a indiqué où était vo-
tre mari. — R. Ce n'est pas lui qui me l'a dit. 

D. Vous avez trouvé votre mari et vous l'avez de nou-
veau injurié. — R. Je lui ai dit : « Tu ne veux pas venir? 
— Non. » Et il est venu surhioi. « Va-t'en, lui ai-je dit, 
ne m'approche pas, ou je te fiche un coup de couteau. » 

D. Il vous engageait, sans s'emporter, à vous en aller, 
et vous lui avez dit alors : « N'approche pas ou je te f... 
un coup de couteau. » — R. Il m'a frappée d'abord, et 
c'est en me relevant que je lui ai porté un coup. Je n'avais 
pas l'intention de lui faire du mal. 

D. Vous n'aviez pas l'intention de lui faire du mal, et la 
lame entière est entrée dans son corps! Vous savez qu'il 
est tombé sur le coup, qu'il a expiré au bout de vingt mi-
nutes. Vous avez ajouté ces paroles bien cruelles ; vous 
avez dit : « C'est ui> grand ivrogne de moins ; maintenant 
je serai heureuse et tranquille. » — R. Oh! je n'ai pas 
dit ça. 

D. Vous avez frappé sans provocation? — R. Comment 
peut-on dire dire ça, puisque j'avais le corps noir de 
coups. 

M. le président : Votre mari a pu vous poursuivre et 
vous atteindre; il vous a frappée alors, et revenant vers ses 
camarades, il leur a dit : « Voyez donc conSme elle m'a 
arrangé ! » U était couvert de saug. 

Un juré: Comment l'accusée explique-t-elle qu'elle ait 
emporté un couteau non fermant pour aller s'opposer à 
une querelle qu'elle prévoyait? 

L'accusée : Je l'ai emporté sans y prendre garde. 
On entend les témoins. 
Le sieur Perrin : Le 28 juin je suis allé avec Marson 

voir des travaux qu'il faisait à l'île ; nous sommes reve-
nus à Saint-Denis, et sa femme nous a accueillis en fai-
sant une querelle à son mari. Je suis parti parce que ces 
querelles m'ennuyaient. Un peu plus tard Maison est venu 
me rejoindre ; sa femme est arrivée ensuite avec un cou-
teau à la main; ils se sont dit des mots,etjeme suis éloigné 
un peu. Je les ai vus qui gesticulaient ensemble, le mari 
paraissait écarter un couteau ou frapper sa femme. Elle 
s'est mise à courir et le mari l'a poursuivie. Un moment 
après il est revenu et m'a dit en me montrant sa chemise 
ensanglantée : « Vois donc, la coquine, comme elle m'a 
arrangé ! >• J'appelai la femme en lui disant : « Mais ve-
nez donc, il est blessé. » Elle revint, et nous envoyâmes 
chercher du vinaigre pour le laver ; il n'a pas tardé à ex-
pirer. 

D. Il a frappé sa femme quand elle l'a attaqué? — R. |1 
a couru après elle quand il lui a eu arraché le couteau ; il 
l'a atteinte, renversée et frappée. Il avait le coup alors, il 
me l'a montré en revenant. 

D. Vous avez vu le couteau? — R. C'est moi qui l'ai 
ramassé quand il l'a jeté pour courir après sa femme. 

L'accusée : Mon mari m'a frappée le premier ; si M. 
Perrin ne le dit pas, c'est qu'il ne veut pas le dire. 

M. le président : Qu'a-telle dit en revenant vers vous? 
Le témoin : Sa fille pleurait, et l'accusée lui dit : « T'as 

pas besoin de pleurer ; s'il est mort, tu n'auras plus ni 
père ni mère. » Quand M. le maire est venu, elle a dit : 
« C'est moi qui ai fait le coup. » 

Un autre témoin, le sieur Isidore Victor, qui était avec 
Marson et Perrin, dépose des mêmes faits et les présente 
de la même manière. L'accusée fait la même réponse : le 
témoin ne dit pas ce qu'il a vu. 

Le sieur Ragot était avec Marson quand celui-ci a abor-
dé au quai de Saint-Denis. Sa femme était sur la berge et 
l'a accueilli à coups de pierres et de morceaux de mâche-
fer. Le témoin a assisté aussi à la seconde scène. C'est la 
femme qui a frappé la première d'une manière de coups 
de poing. Le témoin n'a pas vu le Couteau à ce moment. 
Après le coup, la femme est revenue pour le soigner ; elle 
lui disait, en lui frottant les tempes avec du vinaigre : 
« Grand ivrogne! nous serons bien débarrassés. » 

Al. le président : Vous entendez, femme Marson ? 
L'accusée : Oui, oui, j'entends bien.... que monsieur ne 

dit pas la vérité. 

Le sieur Lecossois : J'étais sur le quai quand Marson y 
est arrivé. Sa femme y était aussi, elle a jeté des escarbil-
les, des pierres, du mâchefer. Son mari est monté sur le 
quai et lui a fichu des calottes. La femme est partie, en di-
sant : « Il faut que je te tue aujourd'hui. » 

L'accusée : J'ai pas vu M. le témoin. 

Le témoin : Je crois bien, je travaillais chez Auguste; 
je vous voyais, et pas vous. 

L'accusée: C'est égal, mon petit, tu mens joliment dans 
ta déposition. 

M. le président : U dit ce que disent les autres témoins. 
Nous allons entendre Vallée. 

Le sieur Ambroise Vallée : Le 28 juin, j'étais à mes 
travaux près du port. Marson allait aborder avec son ba-
teau, et l'on disait autour de moi ; « Tiens, voilà Marson; 
il va y avoir une scène. » Je ne sais pas ce qui s'est passé 
sur le quai; mais, un peu après, étant sur ma porte, ma-
dame est passée près de moi et elle a jeté à terre un petit 
couteau à manche blanc, en disant : «Tiens! » J'ai al-
longé le bras, ramassé le couteau que j'ai donné à sa fille 
qui était près de là. 

Le sieur Jacques Vallée: J'ai vu aborder Marson au 
quai, et sa femme est venue au-devant de lui, en lui di-
sant des raisons, comme : cochon, filou, ivrogne. Marson 
est monté sur le quai à quatre pattes, s'est approché de sa 
femme, et pigne, pagne, patati, patata, clic, clac, en 
veux-tu en voilà, et y a flanqué une râclée. M"" Marson 
n'était pas contente; elle l'a fait voir, en lui portant un 
coup de son petit couteau à manche blanc. Ça ne pouvait 
pas lui faire mal; aussi elle l'a jeté par terre, en disant : 
« Tiens ! » C'est mon frère qui a ramassé le couteau et l'a 
remis à sa fille qui la suivait. J'ai dit : Heureusement que 
le couteau n'était pas pointu, sans ça c'était un homme 
mort. 

Un moment après on est venu nous dire : « Marson est 
mort ! » Nous avons arrêté la vapeur de notre machine et 
nous avons couru sur la scène. J'ai été aider à rapporter 
M. Marson sur son lit : il était bien bas, M. Mai son. 

Le sieur Chevalier : J 'ai vu la femme Marsou quand 

elle jetait du mâchefer à son mari eiï rentrant chez elle. 
Un moment après, elle est ressortie et m'a demandé de 
quel côté était son mari. Je lui ait dit Bue je n'en savais 
rien, et elle m'a dit : « Je saurai bien le trouver ; il faut 

que je le trouve. » H ' H 
Le sieur Lejerrier : Le 28 juin, dans l'après-midi, j'en-

tendis M"" Marson se plaignant de ce ([tic sou mari venait 
de la battre, comme ça arrivait {nus Rfs jours. Je ne sais 
même pas comment celte pauvre femme a pu résister si 
longtemps aux brutalités de son mari qui était un homme 
fort dangereux. Kilo disait une fois : «Je n'y tiens plus, il 
faut que je le tue aujourd'hui. » En disant cela, elle est 

sortie sur la cour et elle a aiguisé un couteau sur un 

pavé. 
(Ce pavé a été saisi ; il est sur la table des pièces à con-

viction et porte les traces de l'opération d'aiguisage à la-

uelle il a servi.) 
L'accusée : Je me rappelle avoir aiguisé mon couteau, 

mais pour couper un chou. 
M. le président : Ce n'est pas en rapport avec ce que 

vous disiez alors. 
L'accusée : Je ne démens pas M. le témoin, mais je ne 

me rappelle pas ce que j'ai dit. 
Le témoin : Marson battait sa femme tous les jours. 

Plusieurs fois j'ai dû intervenir. Une fois il voulu me cou-
per le cou avec une hache. Il a menacé M. le maire de lui 
en faire autant, et, sans moi, il aurait un jour tué le juge 
de paix d'un coup de fusil. Il y a eu poursuite pour ce lait, 
et Marson a été condamné à un mois de prison. 

M. l'avocat -général Saillard : Vous avez vous-même 
porté plainte contre Marson ? 

Le témoin : Oui, monsieur, et je me suis désisté. 
AI. f avocat- général. Moyennant une indemnité ? 
Le témoin : Qui a été donnée aux pauvres. 
M. l'avocat-général : C'est ce que j'allais dire. 
Le sieur Robinet : J'ai accouru au bruit fait par la mort 

de Marson. J'ai trouvé sa femme qui lui frottait les tempes 
avec du vinaigre. Elle disait : U vaut mieux tuer le diable, 
que le diable vous tue. 

D. Marson se prenait de boisson ? — R. Quelquefois. 
D. Eisa femme?— R. On le dit, mais je ne l'ai pas vue. 
I). Marson se plaignait de sa femme? — R. Il me disait 

qu'il ne pouvait rentrer chez lui sans être injurié et frap-
pé par sa femme. 

Le docteur Leroy Desbarres, médecin à Saint-Denis : 
Le 28 juin, vers deux heures, j'ai été appelé pour don-
ner des soins à Marson, qui venait de recevoir un coup 
de couteau dans la poitrine. J'arrivai chez lui, il avait cessé 
de vivre. U avait reçu au cœur une blessure étroite, qui 
avait dû causer la mort par épanchement du sang. L'au-
topsie a vérifié les présomptions que j'avais émises. On 
m'a représenté le couteau que je vois sur cette table. La 
lame en est très longue, et elle a pénétré de toute sa lon-
gueur. 

D. Comment vous expliquez-vous les actes de Marson 
après le coup qu'il a reçu? — R. Ceci s'explique parfai-
tement. Le cœur avait reçu une blessure étroite qui n'a 
dû permettre d'abord qu'un épanchement assez faible. 
Sous le coup de cette blessure, le cœur se contracte, l'é-
panchement se fait par petits jets d'abord, et ce n'est que 
lorsque le cœur ne peut plus se contracter que l'épanche-
ment devient plus considérable et amène la mort. C'est un 
fait médical constant, et, pour ma part, c'est la troisième 
fois que je rencontre ce fait dans ma pratique. 
» M' Cresson, défenseur de l'accusée: N'est-ce pas le té-
moin qui a soigné la fille de l'accusée dans la maladie 
qu'elle a faite à la suite des mauvais traitements que lui a 
fait subir son père, et qui lui ont fait perdre un œil ? 

Le témoin : Non, monsieur, ce n'est pas moi. 
L'accusée: C'est M. Sichel qui l'a soignée. 
L'audience est suspendue pendant quelques instants. 
A la reprise de l'audience, M. Saillard, substitut du 

procureur-général, a soutenu l'accusation. Il a demandé 
au jury de répondre affirmativement sur la question du 
meurtre et sur la question de préméditation. 

M' Cresson a plaidé pour la femme Marson. 

Après une réplique du ministère public et de la défense, 
et le résumé de M. le président Bresson, le jury entre dans 
la salle de ses délibérations. 

U en sort quelques minutes après avec un verdict affir-
matif sur la question de meurtre, et négatif sur la question 
de préméditation. Des circonstances atténuantes sont ac-
cordées à l'accusée. 

La Cour condamne la femme Marson en dix années de 
travaux forcés. 

voulu leur faire remise de leur peine 

« Ut acle de généreuse bienveillance m* 
de plus que s, le Gduverflemcnt s$K

n
£T

era
 une,v 

vore a égard de militaires qui s'éclTe , t dJ
USlen

>C 5» 
tlne néglige aucune oc 
méritoires. » 

^onderécompX^^evoi^ 

—La collecte de MM. les jurés de la deuxi;
 m 

de ce mois a produit la somme de 245 IV ^
 0

 ^'"teain. 

réparue par quart entre la société de patron"''
q
^ 5 

jeunes Economes, la société des Amis de lïf
 dlt

Nes 

ondée en faveur des jeunes libérés et la coh^f ' 
tray. e de ji^ 

• ~, L
e

.
T

,
rib

»
nal d

,e police correctionnelle a cond^ 
jourd'hui le sieur Louis Humbert, tourneur ÏÏ^H. 
Beaubourg, 4, à trois mois de prison et 300 (

r
 A''

 r
»e 

pour offenses envers la personne du prince-nV^
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la République. ' 1LS1dent£ 

— Lç sieur Moullet, naturaliste, a comparu aum„ , 
devant le Tribunal de police correctionnelle comm'V' 

nu d'avoir été trouvé détenteur d'une presse à autW*^ 
sans en avoir obtenu l'autorisation du ministère del-

 er 

générale, conlraventiou punie par l'art. 13 de la I ; 'i'olic9 

octobre 1814, et les articles 1 et 3 du décret du ^ U2 1 
1852. uu 22 mars 

M. le président Pasquier fait connaître au prévenu 
est signalé par la police comme agent de société ̂  
crêtes» 

Le prévenu nie ce fait qu'on lui impute et prétend 
voir jamais fait usage de la presse trouvée en sa 
sion. 

Le Tribunal a condamné le sieur Moullet à six m • 
prison et 10,000 fr. d'amende. moiNe 

— Balliachi se donne tour à tour pour étudiant 
seur de chant et réfugié. Ces trois professions il U es" 

-,m'm „ i. ,*erce 
ni, 

en effet, mais d'une façon particulière : comme'eW^ 

Professeur 
il étudie l'art de vivre sans travailler; comme 
de chant, il fait chanter les dupes ; autant qu'il ]

e
"™cul' 

enfin, il est réfugié... dans les fours à plâtre, son dorn'
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ordinaire, dont il est le plus bel ornement. Il pré^T'
0
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est venu à Paris à la recherche d'un Anglais, q
Uat)(
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QUESTIONS DIVERSES. 

Sentence arbitrale. — Péremption. — Les sentences 
rendues par défaut en matière d'arbitrage forcé sont 
comme tous autres jugements par défaut, susceptibles de 
tomber en péremption pour inexécution dans les six mois 
(art. 156 du Code de procédure civile, et 643 du Code de 
commerce). 

Ne peuvent être considérés comme actes d'exécutions 
suffisants pour empêcher la péremption, une signification 
et un commandement signifiés au parquet, alors que le 
débiteur a disparu et qu'il n'a ni domicile ni résidence 
connus en France. (Tribunal de la Seine, chambre des va-
cations, audience du 29 octobre, présidence de M. Geof-
froy-Château.) 

Voir sur la première question, Orléans 4 février 1827 et 
10 février 1848 ; Bordeaux, 21 février 1839, et Cour de 
cassation, chambre des requêtes, 10 juin 1850. 

En sens contraire, Bioche et Goujet, Dictionnaire de 
procédure civile, v° Arbitrage. 

Sur la deuxième question, voir Boncenne, Procédure 
civile, t. 3, p. 81, et Dalloz, t. 9, p. 737; Bordeaux, 21 
décembre 1832, Sirey, t. 3, p. 203. 

Exécutoire de dépens. — Commandement. — Exécu 
lion. — Le porteur d'un exécutoire de dépens signifié i 
avoué ne peut pratiquer une saisie qu'après l'expiration 
des trots jours pendant lesquels le débiteur peut former 
opposition à cet exécutoire. 

Le dies a quo n'est pas compris dans les trois jours. 

Eu conséquence, doit être déclarée nulle la saisie pra 
tiquée dans ce délai. 

Article 6 du décret de 1807, argument de l'article 155 
du Code de procédure. 

(Tribunal de la Seine, chambre des vacations, audience 
du 29 octobre, présidence de M. Geoffroy-Château ■ ulai 
danls, M'" Rodrigues et Blondel.) ' 

agBQsriafTi 

suite des renseignements obtenus sur son* compte n"^" 
grand nombre <X Anglais seraient, au contraire, à sa ̂  
cherche, ce qui est bien différent. En tout cas', si f*" 
' nore ce qu'il voulait faire à Paris, on n'ignore point°

n 

qu'il y a fait. Un pharmacien appelé comme témoin dev*/ 
la police correctionnelle, où Balliachi comparaît, donrj 
cet égard des éclaircissements complets. 

Balliachi s'est présenté chez lui comme réfugié (sa pro-
fession la plus ordinaire), comme une victime de sesonj! 
nions. S'il entendait parler de ses opinions en matière 
de propriété, il avait raison, ainsi qu'on le verra plus bas 

L'mfortuné réfugié avait, disait-il, besoin de se rendre 
à Londres, où il était engagé comme chanteur de la troupe 
italienne ; heureux encore de trouver dans un don de la 
nature une ressource contre l'adversité; bref, le réfu«ié 
avait présenté une liste de souscription sur laquelle le té-
moin s'est inscrit pour 3 francs. 

Quelques jours après, le pharmacien rencontrait unmé-
dectn de ses amis, le hasard amenait la conversation sur 
le réfugié et il apprenait du docteur que loin de vouloir 
retourner à Londres, le chanteur qui, en effet, avait été 
attaché à un théâtre de cette ville, s'en était fait chasser 
pour des faits peu honorables, voilà comment il se trouve 
victime de ses opinions. 

U eut la maladresse de repasser à quelque temps de là 
devant la boutique du pharmacien qui le reconnut et le lit 
arrêter. 

Aujourd'hui, devant leTribunal, il prétend qu'il est venu 
à Paris pour s'engager au théâtre; qu'il a une voix dont il 
fait tout ce qu'il veut. 

Le Tribunal l'a condamné à deux mois de prison et a 
ordonné qu'à l'expiration de sa peine, il serait remis à la 
disposition du gouvernement pour être reconduit à la fron-
tière. 

— Delaballe est un petit jeune homme qui fait très 
joliment les commissions de ses patrons, ce serait dora-
mage de ne pas l'en charger : vous allez voir. 

« Votre patron vous a donné une fois trente sous pour 
acheter du vernis, lui dit M. le président, qu'avez-vous 
fait de cet argent ? » 

Le prévenu : J'ai acheté un savarin. 
Lepatron : C'est ça, au lieu de vernis, tu t'es vernis 

le ventre avec un savarin. 
M. le président : Une autre fois, la femme de voire 

patron vous a donné quatre sous pour acheter du fil, qu'en 
avez-vous fait? -

Le prévenu : J'ai bu la goutte. 
Le patron : Toujours ! On lui dit d'acheter du fil, » 

achète du fil-en-quatre. 
M. le président : Vous avez reçu une autre somme de 

6 francs pour aller chercher des souliers. 
Le patron : Des souliers pour mon petit, que ma fem-

me avait achetés et qu'il était convenu qu'elle les ferait 
prendre. Eh ben ! demandez lui ce qu'il a fait de cet ar-
gent-là. 

Le prévenu : J'ai acheté des chaussons aux pommes. 
Le patron : Voilà ! on lui dit d'aller chercher des sou-

liers, il achète des chaussons. Eh bien ! c'est sur tout de 
même, et son père aurait voulu que je garde ça chez m* 
allons donc. Mais combien y a ti de choses que je ne 0 
souviens pas. Une fois, on l'envoie chercher une Wf> 
on lui donne une grande assiette ; il mange en route /' 
crevisse, la moitié des boulettes, le riz de veau et les* ^ 
pignons ; il en restait pour le chat. Nom de nom . J e

Joi 
d'une colère!... J'avais Falupié à dîner et sa femm.e '. 
amis intimes de ma connaissance.... c'est un 
demeure rue Saint-Martin, au coin de.. 

(Aupn 

fin il reste une dernière somme de 2 fr. 40 c. dom 

été q" 8' 

PARIS, 30 OCTOBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

« Lors de la dernière insurrection qui a éclaté dans la 
province de Constantine, cinquante militaires condamnés 
aux travaux publics, appartenant à l'atelier n" 4, à Kone 

se sont distingués, son en travaillant à des fortifications 
sous le leu de 1 ennemi, soit en escoriant des convois do 
vivres. 

« Le gouverneur-général de l'Algérie s'esl empressé de 
signaler la belle conduite de ces condamnés, et, sur le rap-
port du ministre de la guerre, le prince-président a bien 

bottier qul 

M. le président : Allez vous asseoir. (Au ̂ ^
cW

*'
vûllS 

...i il reste une dernière somme de 2 fr. 40 c, don' 
avez encore disposé pour vous ; qu'en avez-vous lai • 

Le prévenu : J'ai été aux chevanx de bois. 
Le patron : 2 fr. 40 c. aux chevaux de bois! 
Le prévenu : Si m'sieu, à un sou pièce, j'y ai 

rante-huii ibis de suite; toute la journée, quoi. . ^ 
Le Tribunal ordonne que le prévenu qui est ao^

an3 
moins do seize ans, sera enfermé jusqu'à vingt ans 

une maison de correction. ^ 

— Le jeune Reeb, originaire de la Meurthe, aptt^^ 
l'ait sa philosophie au grand séminaire de Nancy, ^ 
tiué par sa famille aux missions étrangères. Ut r

juJ 
qu'il était convenable, dès ce moment, de 1 envoj ̂  
Etats-Unis d'Amérique pour y terminer ses etu^s 0 
siastiques et êlfk préparé aux prédications. INous c i 
1847; le jeune abbé débarqua à Nevv-\orx, et, F^, 

temps après, il fut expédié dans les contrées w p 
l 'ouest du Mississipi; arrivé dans '■ 
à la Nouvelle -Orléans 

la Louisiane, 

la volonf] 
Pendant que le jeune Reob obéissait ainsi a i .

 ? )9 
.! ses parents, et qu'il vivait dans le Nouveau-»

 |g {e; 
i de la conscription l'appelait en Irance P^goi' 

de 

erulement de l'armée! Soit négligence do sa 
oubli du maire, le conseil de ré 

homme p 
Vision n'étant $ 

UUU no» £ 

être libéré du service, il fut affecte 
des moyens de dispense que ce jeune 

senter pour 
gent du M' régimefif de ligue. 

La révolution de février étant survenue, un 

,0ntif' 

ordre 
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tôt associé d'une maison de commerce 

^"rtant en grand les produits coloniaux. 
e
 , affaires l'ayant appélé à Paris, il a été informé par 

^mbre de sa famille qu'il avait été recherché par la 

tu
1

"?
6

 ,,j
c
 comme prévenu d'insoumission à la loi sur 

8 iMjtemcnt, et aussitôt il s'est mis à la disposition de 
le re
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ire en se constituant prisonnier. 

1
 reeb a comparu devant le 2' Conseil de guerre, 

S le lieutenant-colonel Niol, du 4P de ligne, 
ir f1, . : J.. o 

présidé 

P
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c
hauer, ami du prévenu, a exposé les circonstances 

ont éloigné Reeb de son pays; il a demandé son ac-
qui 

qui ttemenl-
Conseil a condamné Reeb à vingt-quatre heures de 

•
 n

 et l'a mis à la disposition du général commandant 

Ja 'division, pour être incorporé dans un régiment de l'ar-

mée-

 Voici un bien déplorable événement arrivé par l'im-

. uJence d'une jeune mère. La dame S..., dont le mari 

ïû/oile une importante entreprise de voitures, nourris-

ml elle-même une charmante petite fille qui venait d'ac-

complir son deuxième mois, lorsque, hier, se trouvant 

momentanément seule dans sa maison, à Montmartre, elle 

eut besoin de sortir pour faire quelque acquisition de mé-

^ffa ce moment la petite fille dormait dans son berceau; 

sa mère, après s 'être assurée que son sommeil était profond 

et calme, s'éloigna, espérant rentrer avant son i éveil . 

Ouand elle revint, rien n'était dérangé dans l'apparte-

ment et la petite fille était dans la même situation d'im-

mobilité où sa mère l'avait laissée ; seulement un gros chat, 

commensal ordinaire du logis, était couché sur le lit, pe-

sant de tout son poids sur la poitrine de l'enfant. 

La mère le chassa, et croyant que la petite fille dormait 

toujours, elle voulut la prendre dans ses bras. Le visage de 

la malheureuse enfant était pâle, ses membres déjà re-

froidis commençaient à être rigides; ce fut en vain que la 

mère la souleva, elle ne rouvrit pas les yeux, et bientôt les 

docteurs Guillemin et Acassatque l'on appela déclarèrent 

que tout secours était inutile, et que la malheureuse enfant 

était morte étouffée par la piession opérée sur ses faibles 

organes respiratoires. 

— Hier, vers le milieu du jour, un individu paraissant 

en proie à un profond désespoir parcourait la place de la 

Concorde. Bientôt plusieurs personnes dont son allure bi-

zarre avait excité l'attention le virent se diriger vers le 

pont de la Concorde, d'où, toul-à-coup, franchissant d'un 

seul bond le parapet, il s'élança dans la Seine. Des barques 

de sauvetage furet aussitôt lancées au secours de cet hom-

me quedeuxbatelieisne tardèrent pas à atteindre et à re-

tirer sain et sauf. 

Ramené sur la'bergô, cet individu auquel ses deux sau 

veteurs demandaient quels motifs avaient pu le déterminer 

à attenter à ses jours, leur répondit qu'il n'avait pas eu le 

moins du monde la fantaisie de se suicider : « Si vous êtes 

de bons zigs, ajouta-t-il, nous allons partager d'amitié la 

prime à laquelle vous avez droit pour m'avoir repêché, et 

nous ferons une petite noce pour nous réchauffer le torse. 

Les deux mariniers ayant repoussé avec indignation la 

proposition de ce filou de nouvelle espèce, celui-ci, qu'ils 

menaçaient de faire arrêter, prit ses jambes à son cou et 

disparut à la grande surprise des curieux, qui avaient as-

sisté du haut des quais aux diverses péripéties de son sau-

vetage. 

Le commissaire de police de la section du Corps-Légis 

latif informé des faits, en a dressé procès-verbal, puis a 

fait offre aux deux mariniers de la prime de 25 fr. qui leur 

était acquise, mais que ces braves gens ont refusé de re-

cevoir, ne voulant pas, disaient-ils, devenir même indi-

rectement complices de cette singulière tentative d'escro-

querie. 

— Des pêcheurs ont retiré hier de la Seine, à la hau-

teur de Neuilly, le corps d'un individu paraissant âgé de 

quarante-cinq ans environ, vêtu d'un paletot bleu, d'un 

pantalon noir et d'un gilet de soie à carreaux, dont le lin-

ge marqué J. C. C. M. le docteur Balet, de Boulogne, a 

constaté que la mort, qui paraissait avoir été volontaire, 

remontait à trois ou quatre jours. 
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f son faag. C'était Josepli Glaudy, celui-là même qui 

avait t.rc le coup de fusil ; il avait la tête brisée par suite 

des coups de bâton el de couteau qu'il avait reçus. Les 

puai
 rm

 ° immédiatement transporter à l'hô-

Us entrèrent alors dans le cabaret d'Eloi, et les indivi-

dus qui s y trouvaient firent mine de résister, mais la fer-

meté des trois gendarmes les fit bientôt renoncer à ce pro-

jet. Antoine Sauzer, Henri Sauzer, Jacob Sauzer et Joseph 

Vergnon lurent mis en état d'arrestation et conduits, les 

trois premiers a la prison de l'Hôtel-de-Ville, et le der-
nier a l'Hôtel-Dieu. 

Il restait encore à s'emparer des agresseurs Les gen-

darmes se transportèrent au café de la Guillotine, et arrê-

tèrent les six individus dénommés plus haut. Procédant 

ensuite à une perquisition, ils trouvèrent sous la paille une 

poudrière, et dans une voiture lo fusil dont s'était servi 

Joseph Glaudy. L'armurier, auquel il aélé soumis, acons-

taté qu'il était fraîchement déchargé et avait été rechargé 
de cinq balles et trois grains de gros plomb. 

Procès-verbal de ces faits a été dressé et transmis à M. 

le procureur de la République, qui a provoqué immédia-

tement une instruction judiciaire. On ne saurait trop louer 

le zèle et le courage déployés dans celte circonstance par 

les trois gendarmes de Beauvais ; ils ont dignement soute-

nu la réputation si honorable de l'arme à laquelle ils ap-
partiennent. 

— B ASSES-PYRÉNÉES (Pau) 28 octobre. - Dans la nuit de 

lundi à mardi, les nommés Etienne Duval et Jules Léon, 

détenus dans la maison d'arrêt de Pau, se sont évadés. 

Leur évasion a été préparée et accomplie avec autant d'au-
dace que d'habileté. 

Sur les indices qu'on avait recueillis, Duval et Léon et 

deux femmes, leursconcubines, avaient été arrêtés à Mont-

de-Marsan, comme accusésde vols nombreux. Un troisième 

complice, regardé comme le chef de la bande, déjoua toutes 

les poursuites, jusqu'au moment où la police de Toulouse, 

qui avait reçu son signalement, parvint à découvrir sa re-

traite dans cette ville. Conduit à Bayonne de brigade en 

brigade, il s'évada dans le trajet, et n'est pas encore re-

tombé entre les mains de la justice. 

La longue instruction à laquelle cette affaire avait né-

cessairement donné lieu était enfin terminée, et les accusés 

allaient comparaître au mois de novembre devant la Cour 

d'assises des Basses-Pyrénées, lorsqu'ils ont mis à exé-
cution leur plan d'évasion. 

Léon et Duval habitaient au premier étage de la prison 

une chambre qui leur était commune et qu'avoisine le lo-

gement d'un des gardiens les plus intelligents de la pri-

son, spécialement préposé à leur surveillance. Ce gardien 

avail pour. instructions de no jamais les perdre de vue 

lorsqu'ils descendaient dans un des préaux pour prendre 

l'air ; aussi les accompagnait-il d'habitude dans ces pro-
menades. 

Bien que surveillés de très près, les prisonniers, à L'ai 

que l'information 

DÉPARTEMENTS. 

OISE (Beauvais), 29 octobre. — Une scène horrible de 

meurtre s'est passée hier au soir sur la route de Tillé, à 

l'auberge du sieur Eioi, près du château de la Folie. 

_ U y a quelque temps, une jeune femme, Reinold-Sau-

zer, appartenant à la race de bohémiens qui parcourt la 

France en exerçant la profession de saltimbanque, avait 

été condamnée à trois mois d'emprisonnement pour vol 

de numéraire, commis en plein jour chez M. Langlois, 

marchand de nouveautés. Il paraît que deux troupes de 

saltimbanques se disputaient la possession de cette fem-

me, qui avait pour amant un nommé Sauzer Jocob, ori-

ginaire d'Alsace. A la veille de- l'expiration de fa peine de 

la femme Reinold, les deux troupes de saltimbanques se 

rendirent simultanément à Beauvais pour la reprendre. 

L'une, composée d'individus d'origine italienne, descendit 

dans une auberge située près de la porte de Bresle, dit le 

café de la Guillotine ; l'autre, composée de la famille Sau-

zer et d'autres individus, s'installa dans l'auberge tenue 

par le sieur Eloi sur la route de Tillé. 

La plus grande animosité existait entre les deux trou-

pes. Les Italiens voulaient à tout prix ramener avec eux 

}a femme Reinold, qui, originairement, avait fait partie de 
leur bande. 

Hier, huit individus .de la iroupe italienne, les nommés 

Joseph Glaudy, JulesJSlaudy,* 'André Glaudy, les femmes, 

«ose Glaudy, Marie Duprat'el le nommé Wengerestenhn, 

Polonais d'origine, armés, Joseph Glaudy d'un fusil à pis-

ton et les autres de bâtons, se tendirent, vers neuf heures 
et

 demie du soir, sur la route de Tillé, aux environs du 
ca

baret du sieur Eloi ; deux d'entre eux entrèrent dans le 

cabaret et se mirent à insulter les individus de la troupe 

r^zer qui s'y trouvaient réunis, eu les traitant de lâches, 
ae 'ainéants. 

Parmi les individus présents se trouvaient deux person-
es

* de la campagne, les sieurs Fourdraine et Vibar, qui, 
,v°yam 
fer' 

a maison cernée- et une lutte imminente, tirent 
m er les fiortes. 

Mais bientôt le nommé Vergnon, réfléchissant que l'on 

Pourrait tirer par lus fenêtres, ouvrit la porte et sortit. Au 

le instant il entendit la détonation d'une capsule, mais 
le eoup de fusil ne - i —

 >Wf
 .,v, partit pas. Une seconde capsule fut re-

P acee instantanément, une détonation se lit entendre, et 

d
u

r
p°n tomba frappé d'un coup pÈ fusil dans la région 
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 personnes, qui étaient dans l'auberge 
urent alors et une lutte affreuse s'engagea. 
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°H' l'autorité; bientôt arri-
eot les gendarmes Sellier, Delaidace et Riquier, qui 

de de moyens encore inconnus, mais 

révélera sans doute, parvinrent à se procurer un ressort 

de montre, des aiguilles et du fil. Le ressort de montre 

leur servit à scier deux barreaux de fer de leur croisée, si-

tuée à l'est, du côlé du jardin de l'hôtel Gontaut et proté-

gée par une double grille. Afin de cacher aux yeux les 

plus vigilants la trace du travail auquel ils se livraient, 

Duval et Léon couvraient la solution de continuité que 

présentait chaque barreau scié d'un enduit noirâtre, de 

même couleur que le fer oxidé. On conçoit, en effet, que 

le brillant du métal au point où il était divisé par la lime 

les eût facilement trahis. Ils avaient eu soin, du reste, de 

scier les barres longitudinales juste au-dessous du point 

où elles s'encastraient dans la barre transversale de la 

croisée, et cette précaution contribuait à dissimuler enco-

re mieux leur œuvre quotidienne. Le mastic employé pour 

en faire momentanément disparaître les vestiges ressem-

ble assez, par sa consistance, à de la poix de cordonnier 
mêlée de suie ou de noir de fumée. 

Mais ce n'était pas tout que de limer les barreaux, il 

fallait aussi se procurer des cordes pour franchir les murs 

et se laisser glisser jusqu'au sol. Les prisonniers y pour-

vurent en découpant leurs draps de lit en lanières étroites, 

qui furent ensuite tordues et cousues en faisceau dans une 

enveloppe de même nature, le tout présentant à peu près 

l'apparence d'un bourrelet très serré. Ainsi préparées, ces 

cordes offraient une grande solidité. L'absence du drap de 

lit découpé pouvant être remarquée, si le gardien avait 

jeté les yeux, à travers le guichet delà porte, sur une 

couchette placée dans celte direction, un des détenus se 

dépouilla de sa chemise, qu'il arrangea sur la couverture 

avec beaucoup d'adresse, de manière à figurer le linge 

enlevé. La croisée étant fermée intérieurement par d'é-

pais volets que fixait un verrou scellé au moyen d'une 

serrure, il fallait encore scier le pêne du verrou. L'opéra-

tion fut sans doute faite à la dernière heure, car la cou-

pure du fer au point où il est divisé est brillante et polie, 

ce qui prouve qu'elle n'a pas reçu d'enduit. Le verrou li-

mé, non en entier, mais assez complètement pour céder 

sous une faible pression, les volets furent ouverts, les bar-

res de 1er enlevées, et rien ne s'opposa plus à la fuite des 
prisonniers. 

Elle offrait cependant encore de nombreux périls, et le 

plus difficile était à peu près à faire. Un peu au-dessous 

de la croisée, mais à plus d'un mètre de côlé, se trouve 

un mur circulaire, contigu aux divers préaux, et dont le 

faîte est hérissé de tessons de bouteille. Se suspendant 

aux barreaux de la croisée, Duval et Léon ont dû faire 

un effort pour atteindre du pied la crête du mur. Ils l'ont 

ensuite suivie jusqu'à l'extrémité, marchant sur des frag-

ments de verre, ainsi que l'attestent de nombreux débris 

trouvés sur le sol. Là, les barreaux de fer d'une fenêtre 

voisine leur ont fourni les moyens d'attacher une corde et 
de se laisser glisser dans un préau. 

Arrivés à ce point de leur entreprise, les deux voleurs 

ont montré autant d'adresse que de présence d'esprit. Une 

échelle semblait indispensable pour gravir le mur d'une 

hauteur de plus de cinq mètres qui les entourait; voici 

comment ils s'y sont pris pour la remplacer. Ils avaient 

préparé des sachets, Confectionnés avec des morceaux de 

vieilles serviettes et ils les ont remplis, ainsi que leurs 

bas, de sable et de terre tassés, de maniéré à former un 

poids assez considérable. Puis, ils ont attaché l'extrémité 

d'une corde à chacun de ces sacs, et réunissant en fais-

ceau une dixaine de cordes ainsi disposées, ilâ ont lancé 

les sacs do l'autre côlé du mur. Ce contre-poids n'eut 

peut-être- pas offert une résistance suffisante pour faire 

équilibre à l'effort d'un homme se hissant le long du mur; 

mais les cordes s'étant engagées entre les fragments de 

verre qui en hérissent la crête, l'épaisseur des sacs for-

mant tampon les ont empêchées de glisser, et les deux fu-

gitifs, désormais assurés d'un point d'appui, ont exécuté 

l'ascension. L'un d'eux a dû cependant faire une chute, 

car la corde s'est cassée à une certaine hauteur, et le ca-

ban d'un des fuyards, souillé do terre comme après un 

choc violent contre le sol humide, a été laissé par lui dans 

la cour-

Arrivés au faîte de ce mur, Léon et Duval pouvaient 

descendre dans le second préau, passer dans le troisième 

à l'aide du moyen déjà employé et se laisser enfin glisser 

le long du mur d'enceinte dp la prison, dont les ibnde-

s'étaient munis de cordes semblables aux précédentes, 

plus épaisses et do nature à ne pas blesser les mains par le 

frottement. Mais l'inspection des lieux leur démontra qu'en 

suivant la crête du mur, entreprise pénible, sans doute, 

puisqu'il fallait marcher pendant plus de 40 mètres sui-

des tessons de bouteille, ils arriveraient néanmoins plus 

facilement au terme de leurs efforts. 

L'extrémité de ce mur est en effet contiguë à la toiture 

d'une grange attenante au jardin de l'hôtel de Gonlaut. Ce 

toit est dominé par les branches d'un des arbres du jar-

din. Les fugitifs après avoir parcouru la crête du mur, en 

s'aidant probablement des genoux et des mains, qu'ils 

avaient dû revêtir de coussinets, ont atteint le toit, et ont 

pu, en se suspendant aux branches de l'arbre voisin, ga-

gner sans peine le. sol. Le jardinier de l'hôtel affirme en 

effet, avoir entendu, vers trois heures du matin, un bruit 

semblable à celui que produit la chute d'un corps pesant 
tombant sur le sol. 

A la nouvelle de celte évasion, les autorités administra-

tives et judiciaires ont pris toutes les mesures comman-

dées par la circonstance. Le gardien chargé de la surveil-

lance des évadés a été mis au secret. On assure- qu'une 

perquisition faite dans sa chambre a amené la découverte 

de fil semblable à celui dont les prisonniers se sont servis 
pour fabriquer leurs cordes. 

— CORSE (Baslia), 24 octobre. — La gendarmerie a ar-

rêté dernièrement un bandit dont le nom avait acquis une 

triste célébrité. On vient de lui devoir la destruction d'un 

Padovani, émule et exécuteur des hautes-œuvres du célè-

bre Pierre-Ignace, tous les deux répandant la terreur en 

Cinarca, l'une des provinces les plus favorisées de la na-

ture, habitée par une population industrieuse mais paraly-

sée depuis très longtemps par la triste influence des ban-

dits. Cette destruction a été opérée dans des circonstances 

qui méritent d'être connues. 

Les gendarmes François Ceccaldi et julien-Jean-Marie 

Piel, s'étaient rendus à Lopigna pour affaire de service et 

rentraient à Sari, résidence de leur brigade. Arrivés au 

lieu dit Taja, le gendarme Ceccaldi qui marchait en avant 

aperçut un homme armé, portant un pelone, qui sortait 

d'un makis. L'heure et le lieu firent supposer que ce ne 

pouvait être qu'un bandit; Ceccaldi accéléra le pas pour 

s'en approcher, tandis que Piel tournait la position pou 

couper le pas à l'homme suspect et pour le mettre entre 

deux feux. Arrivé à vingt-cinq mètres de distance, Cec-

caldi prit position et cria arrête ! On répond à celte som-

mation par un coup de fusil ; Ceccaldi riposte et remarque 

que l'individu trébuche en prenant la fuite. Eu ce moment 

Piel qui n'avait pas perdu (Je vue son camarade et qui a- . 

vait pris aussi position, aperçoit un autre individu armé , 

qui accompagnait celui qui était aux prises avec Ceccaldi 

et qui fit lui feu sur les gendarmes ; ceux-ci firent ausst 

usage de leurs armes mais inutilement ; les deux individus 

s'enfoncèrent dans d'épais makis. 

Ces deux braves militaires se concertèrent" alors : Piel 

s'embusqua, tandis que Ceccaldi se rendit au pas de course 

à Lopigna pour y chercher du renfort. Ils se retrouvèrent 

bientôt sur les lieux avec huit do leurs camarades com-

mandés par le maréchal-des-logis Vargioni; ils pénétrè-

rent résolument dans les makis, mais à peine y étaient-ils 

entrés que le brigadier Peretti et le gendarme Colomboni 

aperçurent, gisant par terre, un individu atteint d'une 

balle à la cuisse gauche qui était traversée de part en part 

el avait causé la rupture d'une artère; il était porteur 

d'une cartouchière bien garnie, un pistolet, et à deux pas 

plus loin était un fusil à double canon à percussion, dont 

un seul canon était chargé. Cet homme fut reconnu pour 

être le nommé François. Padovani, dit Tatone. En conti-

nuant à fouiller on a encore trouvé un pelone et divers ob-
jets à l'usage des bandits. 

|§M. le lieutenant Sauielli, plusieurs brigades de gendar-

merie, M. le juge de paix el un médecin, prévenus de l'é-

vénement, se sont rendus sur les lieux. Après visite et 

constatation du cadavre, il a été reconnu que la perte de 

sang de la blessure qu'il avait eue à la cuisse avait occa-

sionné la mort de Padovani. 

Ceccaldi et Piel ont déployé dans cette circonstance de 

la bravoure et de l'intelligence; deux contre deux, ils n'ont 

pas hésité à attaquer les bandits d'autant plus redoutables 

que ces misérables disputent leur tête à l'éehafaud, qu'ils 

sont toujours sur la défensive et qu'ils choisissent le ter-

rain le plus favorable au combat. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 
Pour le greffier en chef empêché : C RAPOUEL. 

nffue 
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LÉGION-D'HONNEUR. —AVIS. 

S. A. I. le Prince Président, par son décret orgam 

sur la Léyion-d'Honneur, a ordonné la publication 

Annuaire dans lequel il a voulu voir figurer les noms de 

tous les membres de l'Ordre. M. H. Baudouin, chargé d'é-

diter cet Annuaire, avec les documents et sous la direction 

de la Grande Chancellerie, prie MM. les Grands-Croix, 

Grands-Officiers, Commandeurs, Officiers et Chevaliers, 

de, vouloir bien, dans leur intérêt, lui l'aire parvenir, avant 

le 5 novembre 1852, leurs noms, prénoms, grades et adres-

ses, pour que leur qualité actuelle soit régulièrement men-

tionnée, la Grande Chancellerie ne pouvant connaître quo 

celle qu'ils avaient au moment de
1
 leur nomination ou pro-

motion. 

L'administration ne recevra QUE LES LETTRES AFFRANCHIES 

ET ADRESSÉES à l'éditeur, M. II BAUDOUIN, rue Grange-

Batelière, n° 13, à Paris. 

Bourse «ïe Paris «in 30 ©ctoî>r« l 

AV COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 déc. 
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0|0 j. 22 sept.... 
Il* 0[0 de 1852.. 
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10> 

Act. de "la Banque. . . 2980 
FONDS ÉTRANGERS. 

73 3 

o OpO belge, 

4 1|2 

1840. 
1842. 

Napl. (C. Rotsch.). . 
Emp. Piém. 1850. . 
Piémont anglais. . . . 
Rome, 5 0 |U, 

Empr. 1850 

FONDS DE LA VILLE 

Ohlig. do la Ville.. . — 
| Emp. 25 millions... . 1200 

Emp. 50 millions.. . 1408 
Rente de la Ville. . . — — 
Caisse hypothécaire. 205 — 
Quatre Canaux 1010 — 
Canal de Bourgogne. ' 
Banque foncière.... 825 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc... — — 
— — j Lin Cohin 612 *0 
98 3|4 | Gaz français • 
99 ii-4 | Tissus de lin Marber. 850 — 

103 3|4 

98 90 
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1" 
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Plus 
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106 15 
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bas. 
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Emprunt du Piémont. (1X49;. 

81 8'; 
105 60 
98 50 
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98 83 

OHEaîIHS BE FE2 COT«53 AIT PARQUET. 

Saint-Oerînaiii 1500 
Versailles (r. g.). . . . 355 

Paris à- Orléans 1750 
Paris à Rouen 9 )0 
Rouen au Havre. . . . 487 
Marseille à Avignon. .6011 — 

Strasbourg à liai?.. . 3ii7 50 
.Nord.' -S70 -

Paris à Strasbourg. . 837 50 
Paris à Lyon. 998 73 
Lyon à Avignon. . . . 730 — 

50 

Montereau à Troyes . 
Ouest 

BlesmeetS-D.àGraA, 
ParisàCaenetChcrh. 

| Dijon à Besançon. . . 
| Paris à Sceaux 
j Bordeaux à la Teste..' 
I Montpellier à Celte. . 
j Dieppe .el Fécamp. . . 
I Graiid'Combe. . . . . . . 
| Charléroy 

363 — 

585 — 
OiO --

010 — 
205 -
310 — 

340 — 
16oO — 

es rasoirs, so vend 

- 1 fr. le bâton. 

— F INISTÈRE (Quimper). — Le 16 octobre au matin, un 

cadavre gisait sur le chemin vicinal de Lannebert à Plu-

dual. Il fut bientôt reconnu pour être celui de Dominique 

Frété, demeurant à la Ville-Basse, commune do Pludual. 

Au premier aspect du cadavre il était impossible de ne 

pas reconnaître que la mort était le résultat d'un crime. 

La ligure était couverte de sang, on remarquait deux 

mares de sang et des mèche^ de cheveux près du cada-

vre. On pouvait même supposer par l'état des lieux qu'il 

y avait eu lutte emre les assassins et leur victime. 

On apprit bientôt que la veille, vers sept heures du soir, 

Frété se trouvait avec deux neveux qui habitaient la même 

maison que lui, dans un cabaret du bourg de Lannebert, 

qu'ils étaient sortis ensemble. Un témoin aurait même dé-

claré avoir vu un des neveux porter un violent coup de 

poing sur la tête de son oncle. Les premières investiga-

tions de la justice ont fourni aussi la preuve que les tils 

Corlouer, ceux qui sont soupçonnés d'avoir commis le cri-

me, auraient dit depuis longtemps qu'ils voudraient que 

leur oncle fût mort. En présence de ces charges produites 

contre eux, les deux neveux de la victime ont été ar-
rêtés. 

ÉTRANGER, 

PRUSSE ( Breslau, en Silésie), 25 octobre. — Hier a été 

prononcée, pour la première fois en Prusse, une excomu-

nication dans le culte lulhérien, religion de l'Etat. 

C'est le conseil ecclésiastique de la commune de Bail-

lich, près de Brcslau, qui a frappé de cette mesure un né-

gociant, parce qu'il l'ait élever ses enfants dans le culte ca-

tholique romain. Ainsi, l'entrée de toute église luthérienne 

est interdite au condamné, et il est en môme temps privé 

du droit de participer à l'élection des pasteurs de sa com-
mune. * 

— H OLLANDE (La Haye), 28 octobre, — Avant-hier, un 

traité d'extradition de malfaiteurs entre la Hollande et la 

Bavière a été signé à La Haye par notre ministre des af-

faires étrangères et le ministre plénipotentiaire du roi 
Maximilien 1". 

La Pâte Aubriï, pour faire couper 

chez ri '.iveuleur, Palais-Royal, 139. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui, par extraordinaire, M"? Dé-
jazet et M. Hoffmann joueront dans deux pièces. (Voir la gran-
de affiche bojtir tous les détails.) 

— PORTE-SAINT-M ARTIN. — Richard III.' 

— Aujourd'hui dimanche, à l'Ambigu, Marie Simon, tou-
jours ravissante sous les traits de M"» Tbûillier, et, pour les 
débuts de M. Dumaine Person, Gaspardo le pêcheur., de M. 
Bouchardy. 

— GAITÉ. —■ Ce soir dimanche, deuxième représenta lion de 
la Bergère des Alpes, drame en cinq actes de MM. d'Enncry et 
Charles Desnoyer. 

—THÉÂTRE NATIONAL (ancien cirque).— La ravissante féerie 
de MM. Cogniard, la Chatte Blanche, sera jouée aujourd'hui 
dimanche. 

— ROBERT-H OUDIN. — M.IIamilton, pour répondre à l'em-
pressement du public, donnera, à partir de dimanche pro-
chain, 31 octobre, une séance extraordinaire, à deux heures, 
sans préjudice de celle du soir. Le jeune Trilby paraîtra dans 
les deux séances. 

— SALLE PAGANINI. — Aujourd'hui dimanche, bal précédé 
d'un intermède musical, dans lequel on entendra M. Joseph 
Kelm et M rae Allard-Blin. 

SPECTACLES DU 31 OCTOBRE. 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — MUe de la Seiglière. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fille du régiment, les Porcherons. 
O DÉON. — Le Barbier de Séville, Richelieu. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Si j'étais roi ! la Ferme de Kilmoor. 
V AUDEVILLE. — Représentation extraordinaire. 
V ARIÉTÉS. — L 'Ami François, Flamhard, Gants jaunes. 
G YMNASE. — Le Piano, un Soufflet, Thérèse. 
P ALAIS- ROYAL. — Piccolet, Dragons, Edgard, la Prova. 
PORTE- SAINT-M ARTIN . — Richard III. 
AMBIGU. — Représentation extraordinaire. 
G AITÉ. — La Bergère des Alpes. 
T HÉÂTRE NATIONAL. — La Chatte blanche. 

C IRQUE NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Papa charmant, Mari brûlé, Perruque, Ma Femme. 
D ÉLASSEMENS- GOMIQUES. — Chérubin, une Paire d'imbéciles. 
BEAUMARCHAIS. — Paul d'Artenay, Pauvre Bastien. 

L UXEMBOURG. — Journée aux lettres, une Passion, Emineline. 
H IPPODROME. — Grandes représentations équestres les mardis, 

jeudis, samedis et dimanches à trois heures. 
A RÈNES NATIONALES (place de la Bastille). — Scènes burles-

ques, mimiques et équestres, les dimanç. et lundis à 3 h. 
THÉÂTRE DE BOBERT- HOCDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 

séance à huit heures. 

SALLE V ALENTINO — Soirées dansantes les mardis, jeudis, 
samedis et dimanches. 

D IORAMA DE L' E TOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 

TABLE BES MATIÈRES 

menls présentent une hauteur considérable. Tel paraît avoir 

été leur plan primitif, et c'est sans doute dans ce but qu'ils 

INSERTIONS FAITES EN VERTU DE LA. LOI SU 
2 JAMTISa 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 14 avril 1852, 

La nommée Marie Johann, veuve Massing (absente), âgée 
de trente ans, née il Sarreguemines (Moselle), demeurant à Pa-
ris, rueChîrtal, 12, profession de domestique, déclarée cou-
pable d'avoir, en octobre 1849, à Paris, commis un vol au pré-
judice des époux Riollet, dont elle était femme de service a 
gages, a été condamnée par contumace à six ans de réclusion 
en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

SîlAOI, DE U GAZETTE DES TRIBU) 

Année 1851. 

Prix: Paris, G fr.; «léparteniciig, C fr. SO c. 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux nu déliai a\-

du-Palais ï. 

Le mot Assemblée législative contient le résumé complet, par ordr 
alphabétique cl par ordre dé matières, des séances do la dfcrplère As" 
semblée. Au moyen de cette table spéciale, on peut faire des rc" 
cherches faciles dans le Moniteur, dont es Tables parai»» ni ti èe lard. 
— Les mots Avoué, Notai e, Officier ministériel, eonliei ,i ,"iil ides de 
cinquante questions, toutes trè9 intéressantes au peint de vue du 
ventes d'office et des cas de responsabilité. — Nous donnons aussi le 
résumé complet des arrêts do la Cour de cassation pendant l'année 
1851. 

Impriiretie de A .fGuYOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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Vontei. iinasobiiiàrea. 

ATJDIZKCX »£3 CaX£ES. 

ISS RUE DE «OBUS. B&UA ui 
Etude do Me Emile ADAM, avoué à Paris 

place Saint-Cermain-i'Auxerrois, 41. 

Vente sur publications volontaires , en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, au 

Palais de-Justice à Paris, local de la 1" chambre, 

deux heures de relevée, le samedi 13 novembre 

18SÎ, en deux lots qui ne pourront être réunis : 

1° D'une grande et belle MAISO.X nouvelle-

ment, construite, sise à Paris, rue de Fleurus, 1, 

et contignë au jardin du Luxembourg ; 

2° D'une autre grande et belle MAISO.iî, aussi 

nouvellement construite, ayant sa façade princi-

pale sur le jardin du Luxembourg, communiquant 

avec la rue de Fleurus par une allée établie sous 

la maison n" 1 ci-dessus indiquée, et avec la rue 

Madame- par une allée établie sous la maison 

n» 45. 
Mises à prix. 

Premier lot : ' 200,000 fr. 

Deuxième lot : 130,0:10 fr. 

S'adresser : 1° Audit. Eatiie A»»H, 

avoué, dépositaire du cahier des charges, demeu-

• rantà Paris, place Saint-Germain-l'Auxerrois, 41 ; 

2° A lr Boricô'tjipague, avoué présent à la ven-

te, demeurant à Paris, rue Vivienue, 10; 

3° A M e Troyon, notaire à Paris, place du Chà-

telet, G. (7185) 

flpftisp TÏF> i i^fiAtinnr f SEINE -KT-

khmù DE LA uOuUitL M&BMI). 

. Etude de M' DROMERY," avoué à Paris, rue 

de Mulhouse, 9. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de la Seine, 

Le mercredi 10 novembre 1852, 

De la FERME DE BiA ( DliURS et se, 

dépendances, sise commune de Fontaine-le Port, 

canton du Chàlelet (Seine-et-.Marne). 

Mise à prix : 40,1)00 fr. 

Revenu brut : 2,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M* DROMEMY, avoué, rue de Mul-
house, 9 ; 

2° A M" Ghéorbrant, avoué,, rue Gaillon, 14; 

3° A M* Bertrand, notaire, rue Jean-Jacques 
Itousseau, I ; 

Et à il' Feron, notaire au Chàtelef. (7173) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DOMAIHE DE RAHDA», 
APPARTENAIT A MOXSEISXEUR LE 

DUC i»s: MONTPESISIER. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, sise place du Chàlelet, 1, pur le ministère de 

D«V>TSS>VD, l'un d'eux, le mardi 30 novem-
bre 1.S52, à midi, 

Des immeubles dont la désignation suit, dépen-

dant du DOSIA1.VEDE RANDAN, situé dans 

les départements du Puy-de-Dôme et de l'Allier, 

et appartenant à Mgr le duc de Moutpensier. 

L'adjUdicatian aura lieu en 17 lots. 

LOT. DÉSIGNATION. CONTENANCES. MISES A 

h. a. C. PRIX. 

1" Forêt de Balaty, 212 57 » 100,409 

2e Forêt du Quartier, 314 35 31 66,860 

3' Forêt de Bois Sec, 135 3 M 6 56,200 

4e Bois de Sativalier, 60 96 36 23,493 

5e Forêt de Pigonelle, 168 45 12 319,926 

6e Bois dit le Courrel, 16 09 38. 10,243 

7e Bois dé Diuagand, 160 51 56 67,376 

79 

23 

415 

59 72 

06 55 

32 or; 

28,81 5 j 

12,157 

290,511 

87 42 29 03,126 

181 22 52 137,389 

263 28 61 206,15 i-

347 

98 

130 

202 

87 04 

21 52 

22 48 

33 46 

235,747 

87,797 

80,917 

180,000 

8e Bois dit la Merlanche, 

9' Boisditles Petites-Besses, 

10' Forêt du Vernet, 

11 e Portion de la forêt do 

Vic-le-Coiute, 

12e Portion de la forêt de 

Vic-fe-Comia, 

13 e Portion de la forêt de 

Vic-le-Comle, 

li* Portion du massif de 

Vic-le-Comte, 
15e Bois de Serpanoux, 

16* Bois de Glaine, 

17' Forêt du Maucher, 

Total des mises à prix : 1,967,120 

Les 5«, G%7', 8% 9», 11% 12% 13% 14% 15'et 16' 

lots seront d'abord vendus isolément, puis ils se-

ront réunis, savoir : le * avec le 6% le 7e avec les 

8" et 9% le 11' avec les 12' et 13% le 14' avec les 

15'et 16% et enfin ces six derniers ensemble, et 

une nouvelle adjudication aura lieu sur une mise 

à prix composée des prix réunis de la première 

adjudication, ou de la réunion des mises à prix 

sns-indiquées. Dans le cas où aucune adjudication 

partielle n'aurait été prononcée, et si, sur ces lots 

ainsi réunis, aucune enchère n'est portée, les ad-

judications partielles seront définitives. 
Il suffira d'une enchère pour que l'adjudication 

soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 
1°AM' DEWiiKD, notaire, rue Basse-du-

liempart, 52, dépositaire du cahier d'enchères et 

des titres de propriété; 

2° A l'administration des biens et affaires delà 

maison d'Orléans, rue de Varennes, 55. 

Et sur les lieux : 

A M. Tardif, inspecteur à Bandan. (7162) 

CRÉANCE DE Ï7 .0Ô0 FRAIES. 
Vente en l'étude et par le ministère de M' ES-

XËE, notaire à Paris, 

D'une CREANCE de 17,000 lr., 

Le jeudi 4 novembre 1852, heure de midi. 

Mise à prix: 12,000 fr. 

S'adresser pour IM renseignements : 

A M" CAEEOU, avoué poursuivant, demeu-

rant à Pans, boulevard Saint-Denis, 22 bis; 

A M' ES.\ÉE, notaire, dépositaire du cahier 

d'enchères, demeurant à Parts, boulevard Suint 

Martin, 45; 

A M. Guil'frey, directeur du sorts-comptoir d'es-

compte, demeurant à Paris, rue Bergère, 14. 

(7193) 

AVIS A MM. LW âcrwwnttni, 
MM. les actionnaires sont orév»,, 

blée général* annuelle se réuni,-, q "e ''ass^ 

vembre 1852, à deux Z fc™'* «ft" 

bureau de l'administration ,» "^«-'"«di ,' 
faubourg Poissonnière. ' Viol,, ' a« 

C7373)' *» 

CIHQDÀNTE-SIX CRÉANCES. 
Adjudication, en l'étude de M* EINDET, no-

taire à Paris, rue de la Harpe, 49, le lundi 15 

novembre 1852, heure de midi, 

De cinquante-six CRÉANCES , formant un 

total de 8,969 fr. 16 cent., dépendant de la faillite 

du sieur Tourneur, ancien boulanger à Paris, rue 

de la Chaussée -d'Antin, 17. 

En un seul lot, sur la mise à prix de 100 fr. 

S'adresser : 
A M. Haussmann, syndic, rue St-Honoré, 290; 

Et audit M« EIKDE'f, notaire, dépositaire du 

;ahier des charges. (7190) 

LE MEILLEUR MABCIIÉ ET LE PLUS RÉPANDU 

des journaux, c'est : LE COURS GÉNÉRAL DES 

. n«.f AVP Par
 J

accl lies
 BRESSON , paraissant tous 

AliIiUNu les jeudis, indiquant les paiements 

d'intérêts, dividendes, le compte- rendu, les recettes 

des chemins de fer, canaux, mines, assurances, 

banques foncières, etc., place de la Bourse, 31, à 

Paris.—Prix : pour un an, 7 fr. pour Paris, 8 fr. 

pour les départemens; 10 fr. pour l'étranger. — IL 

TIENT LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS DE FER. 

(7309) 

LA COMPAGNIE GÉNÉRAL? 
tomes les villes de France et de l'éiren^"" 1 dan s 

placement d'articles brevetés. — S'-id™ 1)0 " 1' le 
m, dinx-taur Ail «I . «Jrtsser f

r
,„. 

au directeur, 177, rue Montmartre." 
(73G9?'

C
° 

CHEMISES 
LONGUEVILLE. 

RUE DE RICHELIEU, 14, près le PalaiS-R,,») 

(7305j 

PLUS DE CERDSE. 

GRENIER 
Entrepreneur lie Peintura, 

rue do Surcsnes, 43, 

| AdjuditaWire des travaux du ch. de fer de Strasbourg, eu 

N'EMPLOIE QUE LE BLANC DE ZINC 

|DE LA VIEILLE-MONTAGNE 
Aux mêmes conditions 

QUE LA PEINTURE ANCIENNE 

* 17374) 

uBRAiRiÉ m mmmim os . ÉDITEUR , LIBRAIRE DE LA COUR DE CASSATION fit DO TRIBUKAL DE COMMERCE DE LA SEINE, 
11, près 1» l^arulté sic Ilroi*, Pm'ls. 

tstMt Coflesi de 5a République française, 

précédés de la Constitution de 1852, édition, cli-

chée; tenue toujours au courant des changénien.is 

dé la législation, par M. Teulet, avocat à la Cour 

d'appel' de Paris; 1852, 1 beau vol. iu-8°-, pa-

pier eofé. ~f .. , 8 lr . 

Les mêmes, 1 vol. in-18, caractères neufs. 5. fr. 

Les mêmes, ] joli vol. in-32 (format de poche) 5 fr. 

On vend séparément duiVs le format iii-32 : 

Code civâJ, précédé de la Constitution. . 1 fr. 

Code dp procédure civile. ■ f i'rv 

Cm&ç commerce*. 75 ê. 

iSo'ê&H «i'isa iîcaciéon wi-niiiicde *t pénale, 

1 v.»l.- . •'• ' 1 -ïr. 

8^es C' expliques par leurs motifs, par des 

exemples et par la jurisprudence, avec, la solu-

tion, sons chaque' article, des difficultés, etc., 

suivis do Formulaiffes, par M. Rogron, secré-

taire en chef du parquet de la Cour . de cassa-

tion; 9 forts vol. in-18. 

Se vendent séparément : 

•Code civil expliqué, 14' édit. 2 vol. 12.fr. 

Code «a© procéd nr ccivile expliqué, 9* édit. 
- 2 vol. ... 12 fr. 

Coilo «Se commence expliqué, 8' édit. 10 fr. 

Ce «Ses d*3ns2r<.etion criminelle ©t pé-

nal expliqués, 4'édil. 2 vol. 15 Fr. 

-Co;Ees forestier, «le la ptVclte c4 «3© la 

? e&ass© expliqués, 1 vol. 8 fr. 

Ai© «'©«le «Je lai eBsasse se vend seul 4 fr. 

Code politique, 1 vol. in-18. 6 fr. 

ÎLt-s Codes français, expliqués par le même 

auteur, 3e édit. 2 vol. in-4°. 35 fr> 

lies Codes fratiçaSs annotés, offrant sous 

chaque article l'état complet de la doctrine, de 

la jurisprudence et de l'a législation, par MM. 

Teulet et d'Auvilliers, avocats, et M. Sulpicy, 

procureur de la République ; nouvelle édition, 

2 in-4. 40 fr. 

"CoHttMieïîïaSre fesjs' ïe COÎÏ© eâvïl, conte-

nant l'explication de chaque article séparément, 

' renonciation au bas du commentaire des quesr-

tions qu'il a fait naître, les principales raisons 

de décider pour et contre, etc., par M. lioileux, 

jugea Blois, 6° édit., considérablement augmen-

tée, 6 in-S. ■ 45 fr. 

t'««le cïvël annoté des opinions de tous les au-

teurs qui ont écrit sur ce Code, etc., par MM. La-

hayo et Waldeck-Rousseau;2'édit., 1 in-4. 28 fr. 

«Eiuv8-4>s de Poliiier. annotées et mises en 

corrélation avec le Code civil, par M. Bugnet 

professeur à la Faculté de droit de Paris; 

. i.0iii-8. - 80 fr. 

■Kolcft '©aémeïsîalpes sar le CodecSwîi, 

' travail contenant l'explication des termes tecb-

. niques, la filiaiion des idées et la discussion des 

questions de principes, par M. Berriat-Saint-

. Prix, docteur en droit ; 3 in-8 22 lr. 50 

'ff ■ aââé du VoiKlaage ,par Fournel ; 4" é lit., 

revue par il. Tardif, avocat, 2 in-8. 15 i'r. 

l'ouï ru©?! ( u i r e saar la ïaî «8©« suacccs-

«'©!>£>, par Chabot ;' éd il. augmentée par .M. 

Mazerat, docteur en droit, 2 in-8. 10 fr 

2S© la r '^voicsiêîou tlan « i l©s faite pair 

t© délsîïeur en fraude des droits du créan-

cier, par M. Capmas, professeur à la Faculté de 

Droit de Toulouse ; in-8. 3 fr. 50 c. 

CHctiocuiuSr© «1© procédure civile ©4 

c»E;ïîSj©s-ci:iie, contenant la jurisprudence, 

I opinion des auteurs, les usages du Palais, le 

timbre et l'enregistrement des acles, leur tarif, 

leurs formules, etc., par M. Bioche, docteur en 

droit,*3é édit., 6 in-8. 48 fr. 

Saiiveau formulaire «le pra«r©<iur© ci-

vile, coiîimerciale et criminelle, nouvelle édit., 

par le même, 1 in-8. 7 fr. 50 c. 

Bl3«'li:miiulre «les juges de paix et de po-

lice, ou Manuel théorique et pratique en matière 

civile, criminelle et administrative, par le me-" 

me, 2 i u-8. 16 fr, 

ÏSiëOB'ïe de la procédure civile, précé-

dée d'une introduction, par Boncenne et Bour-

beau, doyen et professeurs de la Faculté de Poi-

tiers, G in-8. 45 fr. 

Traité «les* srareuclaére», contenant la lé-

gislation, la doctrine, etc., par M. Petit, prési-

dent à Douai, 1 in-8. 7 fr. 50 c. 

Tarif jgéuéral «Ses actes «le procédure, 

expliqué par le rapprochement des textes, etc., 

par MM. Teulet et Loiseau, 3' édit., 1 iu-8. 6 fr. 

«Journal «les Tribunaux «la rrtmiucr 

ce, renfermant l'exposé complet de la jurispru-

dence et de ia doctrine des auteurs en matière 

commerciale, publié par M. Teulet et M. Cam-

berlin, secrétaire delà présidence du Tribunal 

de commerce. Pour Paris, 10 fr., la province. 

1 1 fr. 50 c, 

Corps des lois cosMîticrciales, ou Re-

cueil complet des lois el règlements généraux, 

édits, etc., actuellement en vigueur sur le com-

merce de la France, par Bouen, continué par 

M. Vincent, avocat, 2 iu-8. 12 fr. 

€©iacor«las«ce entre les Codes «le com-

luerce étrangers, les lois commerciales 

étrangères de 60 pays, et le Code de commerce 

français, suivi d'un tableau des usances et jours 

de grâce, par A. de Saint-Joseph, juge, 1 iu-4. 

30 fr. 

Cours <I ©«lroH commercial maritime, 

d'après les principes et suivant l'ordre du Code 

de commerce, par Boulay-Paly, 4 in-8. 20 fr. 

Manuel des agessîs consulaires français 

et étrangers, contenant : 1° la juridiction des 

consuls; 2° la théorie consulaire, etc., par M. 

Moreuil, 1 in-8. 8 fr. 

EiiMisuies «î© droit commercial fran-

çais, avec des notes explicatives du texte, par 

Delvincourt; 2' édit., 2 in-8. 15 fr. 

TraâSé «les l>'ailtitt>« et Banqueroutes, 

de Boulay-Paly, suivi de quelques observations 

sur la déconfiture; entièrement refondu par M. 

Boileux, juge à Blois, 2 in-8. 15 fr. 

SSanssei «les juges de commerce, ou Be-

cueil de documents, etc., les plus usuels du mi-

nistère des juges, par M. Gasse, secrétaire de la 

présidence du Tribunal de commerce de la Sei-

ne, 5' édition, précédée de la comptabilité cen-

trale des faillites établie du Tribunal de la Sei-

ne, par M. Jauet, chargé de cette comptabilité, 

1 in-8. 7 fr. 50 c. 

Co m m e si C a £ r e «1© la loi du 13 décem-

iîs'e 8 §48 sur la contrainte par corps el du 

tarif du 24 mars 1849, par M. Durand, avocat, 

1831; 1 in-8. 6 I'r. 

Traité «les délits et contraventions 

«le la paa-©3e, eîe l'écriture et «1© la 

presse, par M. Ghassan, 1" avocat-général à 

Rouen ; 3' édit., 3 in-8. 20 fr. 

Sfanuel complet d© méd©cine légale, 

par MM. Briand, Chaudé et Gauthier de Clau-

bry ; 5' édit., 1 in-8. 10 fr 

S^Séinents «le droit puSille ©t adminis-

tratif, ou E» position méthodique des princi-

pes du droit public positif, avec l'indication des 

lois à l'appui, par M. Foucart, professeur de 

droit administratif à la Faculté de Poitiers; 

3' édit., 4 in-8. 27 fr. 50 c. 

Traité du droit i a ter national privé, 

par M. Fcelix, avocat à la Cour d'appel, 2* édit. 

1852; 1 in-8°. • 9 fr. 

Recueil des Constitutions qui ont régi la 

France depuis 1791 jusqu'à ce jour, par M. Teu-

let, 1 in-8». 3 fr. 50 c. 

Traité «le la législation des travaux pu-

blics et de la voirie en France, par M. liusson, 

chef de division à la préfecture de la Seine, 2' 

é lit., 1851, 2 in-8». 14 fr. 

Dictionnaire de «irolt public et admi-

nistratif, par MM. Le Batde Magnitot etHuart 

Delamarre, 2' élit., 2 grands in-8°. 20 fr. 

De la responsabilité «les notaires, ou 

Exposition de la Jurisprudence en matière de 

Dommages-Intérêts, qui peuvent être réclamés 

contre les Notaires, par M. Pagès, juge à Gre-

noble, 1 in-8°. 4 fr. 

Cours «le notariat, suivi d'un tarif alphabé-

tique el raisonné des droits d'enregistrement et 

d'hypothèques, par M. Augan, notaire; 3' édit., 

2 iu-8". 16 fr. 

Explication Historique «les lnstitntes 

d - «Ssastinïcn, avec le texte, la traduction 

en regard, par M. Ortolan, professeur à la Fa-

culté du droit de Paris, 5" édit., 2 in-8. 15 fr. 

Rt*totre d© la législation romaine, 

par le même, 1 in-8. 5 fr. 

Issstîîuïcs «le l'empereur Justinieu, 

traduites en français avec le texte en regard; 

é liiion publiée par MM. Blondeau et Bonjean, 

2 in-8. 12 fr. 

t'Ji3-e»to:iintbi©. ou choix de textes pour un 

cours élémentaire du droit privé des Bomains 

par M. Blondeau; édit. suivie d'un Appendice, 

pur M. Giraud, 1 in 8. 11 fr 

T»-ait© tics actions, ou Exposition historique 

de l'organisation judiciaire et de la procédure 

civile chez les Romains, par M. Bonjean, avocat-

général à la Cour de cassation, 2 in-8. 15 fr. 

ipborismes «1© droit, classés suivant l'or 

dre des matières des nouveaux Codes avec les 

arrêts et la doctrine des auteurs, par M. Fous, 

juge; 1 in -12. 2 fr. 5o
c 

Réquisitoires, plaidoyers ©J «lueourii 

de rentrée, prononcés par M. D.ipiu, proeu-

retir-général à la Cour de cassation, ave,; u 

texie des arrêts depuis 1830 jusqu'en 1881 iu, 

elusivemonl ; 11 in-8. "o |-
r 

Les tomes X et XI séparément, K ; f
r
' 

Tbéorie du droit const» tut uun ci 

lrançals ,esprit des Constitutions de 1848 et 

de 1852, par M. Berriat -Saint -Prix, 18.1 « . 

1 in-8. 9 fr! 

Instituées contamières de ï>oysei ,"ou 

Manuel de plusieurs et diverses règles, sentences 

et proverbes, du droit coulumier et plus di-

naire de la France, avec les notes de taiirièftS; 

nouvelle édit., augmentée, par M. Dupin et B, 

Laboulaye; nouvelle édit., 2 in -12. 12fr. 

Essai sur la symbolique du Droii. pré-

cédé d'une introduction sur la poésie du droit 

primitif, par M. ChasSan, ex-avoca.t-général à 

Bouen ; 1 in-8. 9 fr. 

Etudes sur les coutumes, par Klimratli, 

docteur eu droit; 1 in-8. ' 4 IV. 

De l'Assistance judiciaire accordée aux 

indigents, par M. Dorigny, avocat, 1832, 1 èi 8. 

2 fr. 50 c. 

Traité de la liberté Individuelle, à 

l'usage de toutes les classes de citoyens, par M. 

Coffinières, avocat, 2 in-8. I i IV. 

Manuel du procureur de la UëjKihli-

que el «lu substitut, par M. Massab;»«, 

avocat général à Renues, 3 in-8. 22 fr. 50 

Guide pour l'étude «les examens <lc 

droit, par M. Beiriat-Saiut-Prix, 3" élit., 

1 in-18. 2 fr. 30 c. 

Revue de législation ©t de jufîsprU: 

«b'îac*1!, publiée par une société do juriscon-

sultes français et étrangers, sous la dmwliou et 

avec le concours de MM. Wolowski, Troplaiij, 

Ch. Giraud, Laboulaye, Eausi'iu-llelie, Oi'a>!aii. 

Prix do la collection, compris I année 1851 et 

la table. 2*'* 

Abonnement annuel pour Paris, 20 fr. ; les dé-

partements, 22 fr. ; l'étranger, 26 fr. 

Le Catalogue général de ma librairie est envoyé 

| franc de port aux personnes qui le demandent ea 

affranchissant leurs lettres. — »cs facilites de 

I paiement sont accordées. (7284J 
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STIQUE 
g-, Bl'OEAUX : 9, tue Sainte-Anne, à 

. kO fr.; province, 1 2 i'r. — Les le 
élie adressés FRANCO au Directeur du journal. 

Paris. — Pl'dX : un an, 

lettres el envois de fonds doivent 

Pari?, 

SEUL MAGASIN COUPLET DES FÂilILLES 
JOURNAL artistique, de Travaux d'aiguille, de Modes, 

d'Econonie domestique et Encyclopédie littéraire, avec primes 
extraordinaires. 

Publiant tSaus l'année plus de I.OOO dessins d© broderies, de patrons (grandeur naturelle), crochets, tricots, festons, tapisserie coloriée, etc., morceaux de musique, 

costumes «ie modes et gravures sur acier, Le seul qui donne des «tessins exécutés sur éloflfe, c'est-à-dire qu'on n'a qu'à broder immédiatement. , 

Le FOYKR DOMESTIQUE n'a pas besoin de recourir aux séduisantes amorces de la réclame, il a obtenu dans les familles un grand et légitime succès, qu'il doit sans doute au choix de ses dessins et modèles de 

tout genre, à sa rédaction, toujours morale, et surtout a l'exécution fidèle de ses promesses. Chaque numéro contient la matière d'un volume in-8° ordinaire. U parait le 1" de chaque mois 

TOUTE PKïtSOMKE QUI UMBOSSEUA D'OCTORR® 185» A 'OCTOBRE 1853 recevra, à titre de prime, un ouvrage illustré, publié exprès pour le EOYER DOMESTIQUE, intitulé le ROI 

DE M RASKOCME, par M. Pierre Baceoiie, et, moyennant un franc de plus, un magnifique AURUM DE TRAVAUX D'AItSUIUEE, qui se vendra 6 fr. aux personnes non abonnées au journal. (7315) 
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t,& pabllcatloî» l «'*S«le des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année dans la Ci.lZETTE DES TltlBUSMUX, S.E DROIT et le JOURNAL «ENÉRAE D'APEICSIES. 

VENTES PAR AUTOUIÏÉDE JUSTICE. 

En une maison sise' à lvry, routé 

de Clioisy, 14. 

Le 31 et! libre. 
Consislant en voitures, chevaux, 

harnais, meuble», c'c. C 713 

Rue Suger, G, à Pai is. 
Le 2 novembre. 

Consislant en armoires, commo-

des, tables, chaises, etc. • Ç719I) 

lin une maison sise à Rilignolles-
Monceuux, rue Ce Lévis, 6». 

Le 2 novcnil) e. 
Consislant en meubles, chevaux, 

coupés, vins, tonneaux, etc. (7195) 

Lu une 'maison «iseà Paris, rue de 
Marivaux, II. 

Le Ï novembre. 
Consistant en «laces, balances, 

poids, comptoir, bureau, elc. 

Lu une maison sise, a Paris, rue des 
Hons-Eofanla, 19. 

Lr. 3 novembre. 
Consislant en cartons, pierres et 

presses pourlilliesrapliic.ete. (7191) 

tn î'Iiôlel des Oomuiissaircs'-l'ri-

sears, rue Uossini. 
Le t novembre. 

Consistant en bureaux, enrton-

(ilcrs, chaises, lal)!es, etc. (7189; 

Faubourg Muni marlre, M. 
Cciiisiilaul en bureaux, fauteuil, 

eiiaises, lahlcs, blbllot tieque, elc. 
(71S8) 

SOCIETES, 

Du proces-vevbal en dalc du 
Vingt-sept octobre mil huit cent 

cin(|uaiue-Ueux .de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires de la société 

des forges de Maison-Neuve-Hosée 
(Cèle -d'Or), suus la raison A. CL1Î-

MKNÏ et i>, constituée par acte du 
virigl-sept oclolire mil Imit cent 

quaraule-neul', enregistré, publié 
et déposé pour minute i M" 'tresse, 
n l'aire à Paris, 

Il appert que ladite société a éié 
déclarée dissoute comme arrivée à 

son terme, et que M. Llienne-Phi-

lippe-Adolplic Clémcnl, sou ancien 
gérant, en a été nomme liquidateur 
ave, les pouvoirs les plus étendus 
pour arriver à la liquidation. 

Pour extrait : 

Le liquidateur, 
A. CLÉMENT, rue du l/anbourg-

Sainl-Denis, tS. (5005) 

D'un acte sous seings privés, l'ail 
doulite à Arras le vjngt-eujg octo-
bre mil huit cent emiiuaiitc-.teux, 

enro^islrû à Arras le ylngt-olûq 'tu 
même mois, folio 33, reelo, cases 7, 

s cl 9, reçu cinq francs cinquante 
centimes, signé Bernes, 

il appert ce qui suit : 
La société eu nom collectif, qui 

exis(nil de fait entre M. Auguste 
MKPAIGNOL, négociant, demeurant 

ù Paris, rue du Faubouru-Saint-

Honere, 90. et Bugene-Cluirlea. 
Constant I.OUKDEL, aussi négo-

elunt, demeurant à Arras (Pas-de-
Calais), Petite- Place, ., 

Pour l'exploilauou u un fonds de 

commerce de nouveautés, ayant 
pour enseigne :Ala Tentation, sous 

ia raison sociale Auguste D :.SPA1-
GNOL et LOURDEL, cl dont le siège 
est établi à Paris, rue du l'aubourg-

SaintrHonoré, 59 et si, 
A été dissoute à partir du vingt-

cinq octobre mil huit cent cin-

quante-deux. 
M. Lourdel est nomméliquidaleur 

deJa société dissoule avec tous les 
pouvoirs nécessaires. 

Pour faire publier et déposer les 

présentes, tous pouvoirs sont don-

nés uu porteur de l'un des doubles 
de, l'acte de dissolution, 

Pour extrait conforme : 
Signé : Aug. Diisi'AiGXOL et 

LOCRDEL. 

Enregistré à Arras le vingt-six oc-

tobre mil huit cent cinquante-deux, 
folio 33, verso, cases 2, 3 et i, reçu 
pour droit deux francs, décime 

vingt centimes, signé Genot. 
L. MERLIN. (5606) 

Etude, de M» PETIT.) E AH, agréé, rue 
Montma Ire, mi. 

D'une sentence arbitrale eu date 
du quatre février mil lusit cent cin-

quante, -enregistrée, déposée au 
greffe du Tribunal de commerce de 
fa Seine et dûment exécutoire, 

Rendue entre M»" Désirée- Antoi-
nette LBFBANÇ01S, épouse dùmenl 

autorisée de M. Pierre-Marie FOUB-
NlliH, fabricante de peignes, de-
meurant ù Paris, rue Saint-Martin, 

H2 ; 

El M. Gilles LUARMEROUT, fabri-

cant de peignes, demeurant à Paris, 

rue Jeun-Roberl, 6 ; 

11 appert : 

Que M. Riollet, demeurant à Pa-

ris, rue de Paradis-Poissonnière, 55, 

a élé nommé liquidateur de la so-
ciété de fait ayant existé enlrc les 
susnommés, à'Paris, pour la fabri-

cation et vente de peignes, laquelle 
société a été précédemment décla-
rée nulle par jugement duTribunat 

de commerce delà Seine, en dale 
du vingt el un septembre mil huit 

cent quarante-neuf, enregistré. 
Pour extrait conforme : 

PETITJEAN. (5567) , 

Cabinet de M. A. BAHB1ÏY, ancien 
premier clerc de notaire, à Paris, 
rue du Hasard*Riehelieu, 3. 
Pur acte sous seings privés du 

vingt, octobre mil huit cent cin-
quanle-deux, enregistré, M. Louis 

MQNDlM, propriétaire, demeurant i 
Paris, boulevard du Temple, 23, et 

li. Félix-Nicolas PIE, marchand de 
charbons, demeurant à Brozolles 

(Eure-et-Loir), oui formé entre eux 
une,société en nom collectif pour 
quinze ans, S partir du viu*(T octo-

bre mil huit cent cinquante-deux, 
pour p» commission et l'achat el lu 
veule art gros et en détail des char-

bons d* bois. Le siège de la sociélé 
est à Paris, boulevard du rem pie, 
23. La raison et ta signature sociales 
sont MOXD1N el PUS ; la signature 

sociale appartient à l'un et à l'autre 
des associés séparément pour tous 
ucquils et reçus à donner; muis 

Ions billets, effets et traités enga-
geant la société, ainsi que tous en-

dossements et acceptations devront, 
pour tire valables, Cire revêtus de 
la signature des deux associés, mi 
signeront chacun d,.

 Bun ttonJ
 pg,. 

ticulier. 
BARBEY. (5GG8) 

TI1ICIAL NI GOMMfi&Ca. 

A\I8. 

Las créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la oomplabiiilé des fail-
lites qui leB concernent, les samedis 

de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 15 OCT. 1852 , </i(i 

déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur FLAMA1N (Emile), md 

de vins-pûlissier-rcslauraleur, au 
Grand-Montrouge, Grande-Rue, 
nomme M. Sahnon juge-commis-
saire, cl M. Leeomle, rue de la Mi-
chodièrc, 5, syndic provisoire (N" 
10055 du gr.). 

Jugements du 19 oc.r. ita.qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Des sieurs L. ULADVIEL ctC», im-

primeurs sur étoffes, à Auleuil (Sci-
■ ne), section de Billancourt: nomme 

M. Sahnon juge -commissaire, el M 
'Breuillard, rue des Martyrs, sa gyn. 

die provisoire (N » IOOGI du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRKANC1ERS. 

Sotil invltit & te rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ST1NGER ( Constant-
Louis-César), md de vins en gros, 

rue des Poitevins, 5, le 5 novembre 
à 12 heures (N° i067i du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle U . le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que >ur 

ia nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou eudossemens ds ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, alln 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur UAGUET (Henri-André), 
pompier-mécanicien, rue St-Hva-
cinlhe-Sl-Uonoié, 3, Ici novembre 
a 10 heures (N» 10508 du gr.); 

De la société BOISTAY et DEJON-
Oh, nids de nouveautés de deuil, 
rue du l'aub.-Mmil martre, 31 bis, 

composée de Dlle Amhroisine Rois-
tuy et de Philippe Dejonge, le t) no-
vembre a 10 heures (N» I0560 du 

gr-); 

Des sieurs VIG1É et FEUILLADE 

(Armand-Antolne-Joiepta et Jean), 
fab. de. coiffes de easqueuM, rue du 
Temple, il, le 5 novembre ù 9 heu-

res (N* 10532 du gr.); 

Du sieur SEITZ (Jules-Antoine), 
md de vins-traiteur et maître d'ho-

lil garni, rue Sle-Marguerite, 31, 
faubourg St-Germain, le 4 novem-

bre à 3 heures (N" 10545 du gr.); 

Du sieur MAVAUD ( Edmond-

Martin), éditeur de musique, boul. 
des Italiens, 7, le 5 novembre à 9 

heures (N* ioi9s du gr.); 

Pour entendre le rapport iet syn-

dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulte* 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

CLOTUHK DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la date de ces 
jugemens , chaque créancier rentre 

dam l'exercice de ses droits contre le 

failli. 
Du 29 octobre. 

Du sieur MACPiuvEZ, une. com-
merçant à Paris, demeurant actuel-

lement à Versailles, boul. delà li-

berté (N* 5258 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 2 NOVEMBRE 1852. 

NEUF HEURES : Laurent - Desmont, 

fab. d'eaux gazeuses,
 n

^,,i
a

je, 
quot , Beaucourt el <A }»*'

 s 
redd. de comptes. - çiieii«« JU 

et Mollet, négociants, la.
 ideii 

UNE HEURE : Lebée, md de 110^ 

synd. -Beaumunl, nul \
oc

. 

de Paris, id. - Botty-B«'M
EE

|. 
linger, clôt. - David. «"^ 
d'habUlemenls, affirma OBS» 

union. — Beaumont, auc 

tier, redd. de compls* ,
 Jc

pa-
TROis HEURES : Truffant, niu" fô. 

piers peints, nouv. synu- p
0

js-
gre, fab. d'orgues, ni- ,j. de 

Vandelle, nég. en toile, n-u 

comptes. ^^-sss*
5 

Décès et InH»»*'
1
'""' 

Du 28 oelobre 1852. - »'«
 aJc

iee 

Brunel, 84 ans, rue de '» ,.„
c
 d» 

ne, T. -Mlle Mollah ,
,9
/'i '

M
lle 

Fg -Monlma.tre, 60 b ». » * 

bé, 5. ans, rue Monthç. 0 m
 Toll deLaBueiie,«»an^rue?e „ 

d'Auvergne, 4. - M ne r ,
lt ans,rueduFaub.-St-M^»

i
;
1H

»r 

Mlle Voisin, ilMf;J»«; «» «J 
Temple, Si.

 _ Jf- ,V« si " b 

rue du Roi-de-Sic lt ,„5 »;
s
,.

A
,itoiJ. 

raud, Joans.rueilu H - ,.
uc 

108. - M. Bertrand, o4 •» <
 t

 t* 

Louis, 60. - Mlle f^niawV*! 
rue deCharonne, »«■*■

 Flt
,
ul

-
J

, 2 • 
tant, 5» ans, quai «UJ ' „

8C
, si , 

M.frolin, 85 »us, >uc au

c ie
r,l' 

M. Dccaisne, 53 ans, rut-

L9 8ÉR
H.

T
BACDO

ULN
' 

Enregistré à Paris, le Octobre 1832 

Koou Jeux GrtWN tiilil -:e:iti n"-i, «o "r""» 11 ' 

LMPHIMRRIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATIIUUINS, 18. Pour légalisation de la signature A. Cut"
1
"» 

Le maire du «rrondissemeot. 


